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MÉDECINE LÉGALE. 

Tentative d'assassinat à l'aide de verre pilé. — Affaire 

de Belleville ; suspicion d'un double empoisonnement. 

La définition que donne la loi du crime d'empoisonne-

ment a soulevé, on le sait, de nombreuses et graves dif-

ficultés. « Est qualifié empoisonnement, dit l'article 301 

du Code pénal, tout attentat à la vie d'une personne par 

l'effet de substances qui peuvent donner la mort plus ou 

moins lentement, de quelque manière que ces substances 

aient été employées ou administrées,; et quelles qu'en 

aient été les suites. » L'article 317, sous le titre Coups et 

blessures, ajoute : « Celui qui aura occasionné à autrui 

une maladie ou incapacité de travail personnel, en lui ad-

ministrant volontairement des substances qui, sans être 

de nature à donner la mort, sont nuisibles à la santé, sera 

puai, etc. » Comme on le voit, ces deux articles laissent 

décote l'intention criminelle pour subordonner la crimi-

nalité légale à la nature mortelle ou nuisible des substan-

ces administrées. Sans rechercher ici si cette économie de 

la loi pénale satisfait complètement au but moral de la 

répression, nous constatons les résultats du texte. 

Or, une question s'est souvent agitée devant la Cour 

d assises : c'est celle de savoir si le verre pilé peut être 
ran

gé dans la classe des substances dont parlent les ar-

ticles 301 et 317. Jusqu'à présent la négative, ainsi que 

nous le verrons tout à l'heure, résulte de l'opinion des 

tuteurs et de la jurisprudence. Aussi, pour éluder la dif— 

"culte, a-t-on tenté plusieurs fois de faire considérer le 
alt

 d'administrer le verre pilé comme constituant une 

eiitatiye d'assassinat. Un procès récemment soumis à la 
our d'assises des Deux-Sèvres nous en offre encore un 

exemple. 
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*erre pilé qu'elle avait mêlé à la couche de fromage. Le 
J " néprouva aucune incommodité de la petite quantité 
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entiel, disent MM. Faustin-Hélie et Chau-

veau (2), qu'il y ait un acte mitériel qui puisse donner la 

mort ; ainsi il n'y aurait point lieu d'intenter i ne action 

pour homicide lorsque l'agent n'aurait mis en œuvre 

qu'un sortil ge, ou bien qu'il aurait employé une drogue 

qu'il croyait un poison et qui n'était point malfaisante; 

car, en supposant même la volonté de donner la mort, 

cette volonté n'est point, dans ces deux espèces, accom-

pagnée d'un commencement d'exécution de l'acte d'homi-

cide, puisque l'acte exécuté ne pouvait dans aucun cas 

nuire à la vie de l'homme. Il faut que l'acte matériel, 

lorsqu'il n'a pas causé la mort, ait eu du moins en lui-

même la puissance de la donner. » 

Dans l'espèce, pour justifier l'accusation de tentative 

d'assassinat, il faut donc établir avant tout que l'intention 

de la femme Vrignon d'attenter à la vie de son mari s'est 

manifestée par la préparation d'un aliment homicide, et 

que cette tentative n'a manqué son effet que par des cir-

constances fortuites ou indépendantes de sa volonté : or, 

le gâteau saupoudré de verre pilé était-il un aliment ho-

micide? Non. La discussion qui va suivre ne laissera, nous 

l'espérons, aucun doute sur ce point capital. 

Parcourons d'abord le recueil des observations qui ont 

été publiées par des médecins de différens pays : nous 

trouverons un grand nombre d'exemples de personnes qui 

ont impunément avalé une quantité plus ou moins grande 

de verre ou autres substances vitriformes. Colombus rap-

porte l'histoire d'un nommé Lazare, fort connu à Venise 

etàFerrare, qui mangeait du verre.—Amalus Lusitanus 

dit avoir vu à Ferrare un glouton que l'on appelait l'Au-

truche, parce qu'il mangeait du verre. —■ P. Borel, mé-

decin de Castres, fait mention d'un homme qui avalait 

impunément des morceaux de verre assez épais pour 

lui entamer la bouche et en faire couler du sang. — 

J'ai vu souvent, dit Henri de Heers, des hommes qui, 

après avoir vidé leur verre, le cassaient, le mâchaient, 

l'avalaient, et cependant ils ne mouraient pas (non 

ideà moriebantur ).— Guillaume Fabricius dit qu'il a 

connu trois hommes qui, dans une orgie, et unique-

ment par étouderie, brisèrent avec leurs dents plusieurs 

verres, les avalèrent avec tant d'avidité que leur bouche 

rendait du sang, et cependant ils n'en éprouvèrent au-

cun inconvénient. Bartholin rapporte qu'il a eu pour 

ami un soldat qui mangeait et avalait du verre sans éprou-

ver aucun accident.—■ Franck de Franckcnau, qui avait vu 

plusieurs fois des hommes avaler impunément du verre 

qu'ils broyaient entre leurs dents, essaya le fait sur lui-

même, et il n'hésite] pas à en conclure que le verre porté 

dans l'estomac n'est pas un poison, et qu'il ne peut cau-

ser aucun accident.—Gardas ab horto rapporte que plu-

sieurs domestiques, pour voler des diamans (matières vi-

triformes), les avalaient sans inconvéniens et savaient 

bien les retrouver ensuite. ■—■ Boyle, Cardan, Lanzoni, 

rapportent beaucoup d'autres cas analogues. 

Prenons des faits plus récens. En 1801, une jeune 

dame, dans un accès de désespoir, prend un verre de 

cristal, le pile dans son mouchoir avec une grosse clef, et 

en avale tous les fragmens. Une heure après elle apprend 

que la cause de son suicide était imaginaire, elle avoue le 

parti qu'el e avait pris pour s'arracher la vie. Le docteur 

Chaussier est consulté : il rassure la famille et se borne à 

prescrire des potions huileuses. Deux jours après on re-

trouva dans les déjections les fragmens de verre, dont 

plusieurs avaient plus de 6 millim". La jeune dame n'é-

prouva aucun accident. — Coldani rapporte qu'il a fait 

prendre, non seulement à des animaux, mais encore à un 

jeune homme de 15 ans, du verre pilé, sans qu'ils en aient 

ressenti le moindre inconvénient.—Mandruzzato répéta les 

mêmes expériences sur des animaux et sur lui-même, et 

obtint aussi les mêmes résultais.—Chaussier, membre de 

l'Institut, professeur à l'Ecole de médecine, a nourri des 

chiens avec une pâtée dans laquelle on avait mélangé du 

verre en poudre plus ou moins grossière. On donna même 

à un petit chien, pesant 2 kilos 1|2, plus de 62 grammes 

de verre en poudre grossière, dans l'espace de trois jours ; 

le petit animal en avait pris la vingt-quatrième partie du 

poids total de son corps. Et cependaut, aucun de ces ani-

maux n'éprouva d'accidens. L'expérience fut répétée sur 

de jeunes porcs, dont les intestins sont plus minces, plus 

mous, et dont la longueur équivaut à vingt-sept fois la 

hauteur de leur corps ; dans ce cas le verre était grossiè-

rement pilé, les parcelles avaient environ 2millim. de 

longueur; même résultat.—M. Lesauvage, de Caen, a ré 

pété ces expériences : il est arrivé à des conclusions qui 

corroborent complètement les faits que nous venons de 

citer. 

Les Annales judiciaires font mention de deux cas d'em 

poisonnement par le verre pilé. Louis Lavaley, des envi-

rons de Bayeux, comparut devant la Cour d'assises de 

Caen (Calvados), dans l'année 1808, comme accusé d'a-

voir attenté à la vie de la demoiselle Guérin. Les experts 

déclarèrent que la mort avait été causée par l'ingestion 

d'une certaine dose de verre pilé. Les docteurs Chaussier 

et Baudelocque furent consultés, et prouvèrent, dans une 

consultation imprimée, combien l'opinion des premiers 

experts était mal fondée; ils présentèrent les résultats 

d'une série d'expériences sur l'innocuité absolue du verre 

pilé introduit dans les organes digestifs; ils démontrèrent 

que la mort avait une cause toute naturelle dans l'opéra-

tion césarienne que la victime avait subie dans les der-

niers jours de sa vie, et qu'il était impossible de faire en-

trer en balance les effets de quelques parcelles de matière 

siliceuse trouvées dans les résidus de l'analyse des orga 

dont les extrémités portaient encore de petites parcelles 

de verre ; on trouva aussi des fragmens de verre assez vo-

lumineux dans le vase où cette soupe avait été versée aux 

canards. La discussion s'établit sur les bases les plus lar-

ges ; l'accusée fut acquittée, « parce qu'il n'est pas con-

stant, disait la réponse du jury, qui, par une exception 

irrégulière, était motivée, que 1e verre pilé soit un poi-

son. » Enfin, pour compléter la série des citations sur le 

point qui nous occupe, disons que les médecins légistes 

et les jurisconsultes de nos jours ont admis que le verre 

pilé n'est point un agent capable d'occasionner la mort. 

Nous venons d'appuyer notre opinion sur une longue 

série de faits, qui tous" s'accordent et se prêtent un mu-

tuel appui ; il faut donc se rendre à l'évidence, et recon-

naître que les accusations motivées sur l'emploi du verre 

pilé, comme instrument d'homicide, sont basées sur un 

préjugé vulgaire dénué de toute espèce de fondement, et 

entièrement contraire à la raison et à l'expérience. 

Nous résumerons cette discussion par une comparai-

son qni en exprime la portée pleine et entière: il en est du 

verre, comme'du fer et de l'acier; ces métaux sont un 

instrument dangereux ou homicide quand ils sont em-

ployés en lames plus où moins forte. Leur action devient 

nulle quand ils sont employés en limaille ou en poudre. 

Nous ne disons pas que le fait en lui même perde rien 

de sa criminalité intentionnelle et morale; mais, dans l'é-

tat actuel de la législation, et c'est un mal peut-être, il 

semble devoir échapper nécessairement à toute répres-

sion. 

Affaire de Belleville. — La Gazette des Tribunaux a 

fait connaître, dans son numéro du 29 janvier, les faits 

qui ont motivé le transport de M. le juge d'instruction 

Êegonidec au cimetière de Belleville. On se rappelle que 

d s soupçons d'un double empoisonnement nécessitèrent 

l'exhumation de deux cadavres et une exploration médico-

légale. MM. Devergie et Jules Barse furent chargés par la 

justice de cette mission délicate. Ces experts viennent de 

déposer leur rapport dont voici le résumé : « En rappro-

chant, pour en tirer une conclusion générale, les faits ré-

sultant de l'autopsie et de l'analyse chimique, il ressort 

que la mort du sieur X... a été la conséquence d'une 

phthisie pulmonaire dont nous avons reconnu les altéra-

tions, malgré le temps écoulé depuis la mort. Quant à la 

demoiselle X..., nous nous bornons à exprimer ce fait 

que rien dans les circonstances de l'autopsie et de l'ana-

lyse chimique ne fait naître des présomptions à l'égard 

d'une mort violente. » 

Cette expertise, dirigée avec les plus grands soins par 

M. Legonidec, adonné lieu à l'examen d'un problème de 

médecine légale d'un ordre très élevé. Nous attendrons, 

pour révéler ces détails, qu'il ait été définitivement sta-

tué sur l'instruction de cette affaire. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis 

Audience du 8 avril. 

VICE RÉDHIBITOIRE. ■—■ ACTION KM RÉSOLUTION. 

îel<e
 *» Tribunaux duÏ2 mars. 

nés. Les experts, en effet, n'avaient obtenu qn'un gram-

me environ d'une substance en poudre à laquelle ils as-

signaient le nom de verre pilé, parce qu'à la loupe elle 

leur avait paru avoir les caractàres du verre. Louis La-

valey fut acquitté à l'unanimité, 

Le second cas d'accusation fut porté devant la Cour 

d'assises d'Orléans, en novembre 1826 : la femme Livret 

servit à son mari une soupe préparée en son absence. Li-

vret en avala une première cuillerée; mais à peine en eut-

il mis une seconde dans sa bouche, qu'il sentit la pré.-ence 

de petits corps étrangers qui lui piquaient la langue et le 

palais, et qu'il crut reconnaître pour du verre en poudre 

grossière. La femme, blâmée par son mari, donna le reste 

de la soupe à des canards. On trouva au domicile de la 

femme Livret les débris d'un verre à boire, un marteau 

(2) Théorie du Code pénal. 

FRAUDE. 

L'action rèdhibiloire ne pouvant être intentée hors des cas 
formellement et limilativement tracés par la loi du 20 mai 
1838, il en résulte que les juges saisis d'une pareille action 
ne sauraient résilier la vente et ordonner la restitution du 
prix sans déclarer l'existence du vice rédhibitoire allégué. 

Ils ne peuvent non plus, pour arriver à celle annulation de la 
vente, se fonder sur ce que le vendeur aurait sciemment 
trompé l'acheteur, alors d'ailleurs qu'ils ne spécifient pas les 
manœuvres qui, en dehors des cas prévus par la loi de 1838, 
et aux termes de l'art. 1116 du Code civil, auraient pu vi-
cier le contrat. 

Nous avons déjà annoncé celte solution dans la Gazette 

des Tribunaux du 10 avril 1846. Il en résulte : 1* que la 

décision qui admet l'action rédhibitoire fondée sur la loi 

de 1838 doit spécifier de quel vice est atteint l'animal qui 

a fait l'objet de la vente. On sait, en effet, que la loi de 

1838 a limitativement dit dans quels cas et pour quels 

vices l'action spéciale qu'elle autorisait pourrait être exer-

cée; 2" que l'action ouverte par la loi de 1838, et qui est 

indépendante de toute preuve de fraude contre le vendeur, 

n'est pas exclusive de celle autorisée d'une manière gé-

nérale et absolue par l'article 1116 pour le cas où les 

manœuvres frauduleuses ont été déterminantes du con-

trat, à ce point que le contrat n'aurait pas eu lieu si elles 

n'avaient pas été employées. Mais de pareilles manœu-

vres ne se supposent pas; et lorsque les juges les prennant 

pour base de leur décision, ils doivent les spécifier for-
mellement. 

Cassation au rapport de M. Simonneau, et sur les oon-

clusions de M. le premier avocat-général Pascalis (plai-

dans, Mes Morin et Ripault) d'un jugement du Tribunal de 

Pont-Audemer du 21 mars 1844 (affaire Foutrel contre 
Aubert) : 

« La Cour, 
» Vu la loi du 20 mai 1838 ; 

» Attendu que cette loi spécifie et limite les cas qui doi-
vent être réputés vices rédhibitoires ; 

» Que l'art. 1" déclare que ces cas donneront seuls ouver-
ture à l'action résultant de l'art. 1641 du Code civil dans les 
ventes et échanges de certains animaux domestiques ; 

» Qu'il suit de là que l'action rédhibitoire ne peut être in-
tentée hors des cas formellement spécifiés par la loi de 1838; 

» Attendu que le demandeur avait introduit son action 
pour un des cas prévus par ladite loi, et*avait observé les dé-
lais et rempli les formalités qu'elle prescrit i 

» Attendu que le jugement attaqué, sans déclarer l'existence 
du vice rédhibitoire allégué, et sans spécifier les manœuvres 
qui, hors des cas prévus par la loi du 20 mai 1838 et aux ter-
mes de l'art. 1116 du Code civil, auraient pli vicier le con-
trat, a néanmoins résilié la vente et ordonné la restitution du 
prix ; 

» Qu'en statuant ainsi, le jugement attaqué a faussement 
appliqué l'art. 1641 du Code civil et violé l'art. 1"' de la loi du 
20 tuai 1838 ; 

dans le délai légal, si la preuve de la notification à la partie 
intèrèssée n'a été fournie que postérieurement à ce délai 
(Loi du 19 avril 1831, art. 26). 

Par cet arrêt, que nous avons annoncé dans la Gazette 

des Tribunaux du 15 avril 1846, la Cour de cassation, 

confirmant sa jurisprudence antérieure (arrêt du 28 août 

1843; Journal du Palais, t. 2, 1843, p. 386), a cassé 

plusieurs arrêts de la Cour d'Orléans du 20 février 1845 

(affaire du préfet de Loir-et-Cher contre Ducloux).—Rap-

porteur, M. Renouard; M. Delangle, avocat-général, con-

clusions conformes; Mes Moreau et Morin, avocats. 

« La Cour, 

» Vu l'art. 26 de la loi du 19 avril 1831 ; 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 26 de la loi du 19 avril 

1831 aucune demande formée par un tiers eu radiation d'un 
individu qu'il prétend être indûment inscrit sur la liste des 
électeurs ne sera reçue qu'autant que le réclamant y joindra la 
preuve que cette demande a été par lui notifiée à la partie in-
téressée; qu'en réalité donc il n'existe pas une demande rece-
vable lorsque la preuve exigée n'y est pas joiute; 

» Attendu que cette preuve, dans l'espèce, n'ayant été pro-
duite qu'après le 30 septembre, c'est-à-dire après l'expiration 
du délai fixé par les art. 24 et suivans pour i'admission des 
réclamations, il n'y a légalement pas eu de demande réguliè-
rement présentée en temps utile; 

" D'où il suit que l'arrêt attaqué, en déclarant que la de-
mande formée sans que la notification à la partie intéressée y 
fut jointe était recevable, encore que la production exigée n'ait 
été effectuée qu'après le 30 septembre, a formellement violé la 
loi précitée ; 

» Casse. » ' 

Nota. —Du même jour, quatre autres arrêts qui cassent 

également deux arrêts de la Cour d'Orléans, rendus le 20 

février 1845 (affaire du préfet de Loir-et-Cher, contre les 
sieurs Jacques Hadout et Ducloux.) 

Suite du Bulletin du 22 avril. 

VENTE A RÉMÉRÉ. — CONTRAT PIGNORATIF. 

Lorsqu'un arrêt ne reconnaît pas en fait la simulation 
d'un acte qualifié Vente à réméré, cet acte ne peut être critiqué 
devant la Cour de cassation pour violation des lois prohitives 
de l'impignoration (article 2078 et 2088 du Code de procédure 
civile). 

Les sieur et dame Grassin ont déféré à la censure de la Cour 
de cassation un arrêt de la Gour royale de Bordeaux, consa-
crant la validité de deux ventes à réméaé qu'ils avaient atta-
quées pour cause d'impignoration. Voici les principaux consi-
dérons de cet arrêt : 

« Attendu qu'il faut qu'il y ait fraude à la loi prohibitive 
de l'usure pour qu'un contrat à réméré soit considéré comme 
contrat pignoratif; 

« Attendu qu'il n'est nullement prouvé que les mariés Gras-
sin aient promis de payer de plus forts intérêts que ceux sti-
pulés dans les contrats des 6 février et 12 décembre 1836; 

» Que ces contrats ne sont donc entachés d'aucune usure ; 
» Attendu que puisqu'il n'y avait aucune usure à voiler, les 

parties étaient sans motif pour déguiser des prêts sous la forme 
de contrats de vente; qu'on ne peut pas présumer qu'elles aient 
pris une voie détournée, quand rien ne les empêchait de trai-
ter ostensiblement ; qu'on doit donc reconnaître que les con-
trats dont il s'agit sont de véritables contrats de vente à ré-
méré, et non des contrats pignoratifs. » 

M
e
 Millet, avocat des demandeurs, a soutenu le pourvoi, en 

se fondant sur la sévère application de la loi prohibitive de 
l'usure, et la violation des articles 2078 et 2088 du Code civil, 
qui prohibent cette appropriation du gage que la doctrine dé-
signe sous le nom d'impignoration. 

M' Ambroise Rendu, avocat des défendeurs, a défendu l'ar-
rêt, en soutenant que la Cour ayant décidé en fait qu'il n'y 
avait pas simulation, sa décision échappait au contrôle de la 
Cour suprême. 

Le pourvoi a été rejeté, au rapport de M. le conseiller Du-
plan, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Pascalis. 

Casse. 

ÉLECTIONS. 

Audience du 14 avril. 

— TIERS INTERVENANT. — NOTIFICATION. 

La demande formée par un tiers en radiation du nom d'un 

COUR ROYALE DE PARIS (3« chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 7 mars, 

CITATION A PERSONNE. — DÉLAI A RAISON DES DISTANCES. 

INOBSERVATION. — VALIDITÉ. — MARCHANDISES PROHIBÉES. 

■—RÈGLEMENT EN BILLETS A ORDRE. DEMANDE EN GARAN-

TIE CONTRE LE BÉNÉFICIAIRE. FIN DE NON-RE CE VOIR. 

1° Une citation donnée à personne dispense de l'observation 
du délai à raison des dislances. 

2° Des conventions ayant pour objet l'achat et la livraison de 
marchandises prohibées ne peuvent donner lieu à aucune 
action devant les Tribunaux; en conséquence, l'aeheleur de 
ces marchandises qui a souscrit pour leur paiement des 
billets à ordre au profit du vendeur est non-rccevable à appe-
ler celui-ci en garantie sur la demande en condamnation 
au paiement de ces billets formée par les tiers-porteurs. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant ; 

« La Cour, 

» En ce qui touche la nullité del'assignation : —Considérant 
que si Houdelette est domicilié à Boulogne-sur-Mer il se 
trouvait à Paris lorsque l'assignation lui a été donnée ; qu'elle 
lui a été signifiée en parlant à sa personne; qu'il ne peut 
donc en prétexter cause d'ignorance ni opposer l'inobserva-
tion du délai des distances; 

» Au fond : 

» Considérant qu'il résulte des faits et circonstances de la 
cause et de la correspondance des parties, que, sur la demande 
de Godefroy et Fillieus, Houdelette s'était engagé à leur livrer 
et leur a effectivement livré, aux Bitignolles, des marchandises 
étrangères, dont 1 entrée est prohibée par la loi ; qu'une partie 
de ces marchandises, d'une valeur de 953 fr., a été saisie sur 
l an des associés Godefroy et Fillieux, au moment ou il cher-
chait a les introduire en fraude dans Paris; 

» Considérant que postérieurement à cette saisie Godefroy 
et Fillieux ont réglé le prix do la vente qui leur avait été 
laite par Houdelette, soit ou argent, soit en billets, dont le 
paiement a ete poursuivi et ordonné contre eux et qu'ils, 
demandent la nullité de leurs engagemens jusqu'à co'ncurrence 
de 953 francs, montant de la valeur des marchandises saisies;» 

» Considérant que la convention intervenue entre Houde-
lette, Godefroy et Fillieux, étant formée sur une cause illicite, 
et prohibée par la loi, ne pouvait donner lieu à aucuno action 
devant les lnbunaux, qui n'ont point à connaître de l'exécu-
tion ou de I inexécution de pareils traités ; que c'est donc à 
tort que les premiers juges ont admis la demande en garantie 
lormec contre Houdelette et les aujres chefs de demande,, que la 
Cour ne peut apprécier des conventions qui n'ont pour but 
que la traude et la violation des lois concertées entre les parties 
contractantes ; 

» Infirme; au principal, déclare Godefroy et Filiieux non 
recevables dans leurs demandes, et les condamne en tous lea -,— ,1, ,, * ,.T., ■ """»»» «*•* «•«•?• i —uaur. murs ileinuiicics, ei ic: 

électeur doit être considérée comme nulle, bien qu'introduite ' dépens de première instance et d'appel 
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,11'STIŒ CJtiMlXELLE 

ur l oyale de Ileuues qui ont connu des affaires jugées contre 

i, savoir: par la 1" cliampre, le G juin 1839; et par la 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 24 avril. 

RÉCUSATION ES MATIERE CORRECTIONNELLE. PRISE A PARTIE 

CONTRE LA COUR ROYALE DE RENNES. — ARRÊT DE REJET. 

M. Durait 1-Vaugaron, ancien procureur du Roi à Loudeac, 

qui plusieurs fois a intenté des actions dirigées personnelle-

ment contre les magistrats devant lesquels il était en jugement 

a demandé la cassation de trois arrêts, rendus par la Cour 

royale de Rennes, les 12 eil3 septembre 18io. 

M. Durand-Vauucaroa a déclare récuser les membres de la 

Cou 

lui , 
chambre d'accusation, le 12 août cl le 10 novembre 

attendu qu'il a porté plainte en forfaiture contre eux, les 2 

septembre 18ii, 7 avril et 30 juin 1815, c'est-à-dire depuis 

moins de cinq ans, et que le secret des délibérations judiciaires 

ne lui permet pasd'indiquer les magistrats qui ont opiné conlre 

ces arrêts; M. D irarid-Yaugaron a demandé, au surplus, à la 

Cour royale, communication des arrêts ci dessus datés; s'il 

él lit jugé par cette Cour, que le sieur Duiaud-Yaugaron dût 

nom nier les magistrats récusé.-!. 

L i Cour royale de Rennes écarta la récusation par ce mo if, 

que la déclaration formulée par le sieur Darand-Vaug uou ne 

contenait ni le nom, ni la désignation d s magistrats récusés, 

ni l'énoncialien des motifs de la récusation. 

H> Miégemolic, avocat chargé d'oince de soutenir le pourvoi, 

a dit que la désignation des magistrats récusés était sufiisaulc, 

puisque la Cour de Hennés avait sous les yeux les arrêts indi-

qués dans la récusation, et que cette récusation ne pouvait cire 

d'ailleors considérée connue empêchant la Cour royale de se 

constituer, puis pie par l'effet du roulement la composition de 

chaenuedes chambres avait été changée, et qu'on devait dèj-

lors trouver en dehors des magistrats ayant participé à ces ar-

rêts nu nombre Suffisant de conseillers pour former la Cour. 

M. l'avocat-général de Boissieux a combattu ce pourvoi dans 

tous se- moyens. 

La Goi'ir, àpr&a une longue délibération en la chambre du 

conseil, a, sur le rapport do M. le conseiller Jacquiuui-Uod rd, 

rendu un arrêt par lequel elle a décidé que la Cour royale 

av.-'it bien apprécié l'acte de récusation, et n'avait, en statuant 

ainsi qu'elle l'avait fait, violé aucune loi. La Cour a aussi re-

jeté le pourvoi contre les autres arrêts incidens. 

M. Durand-Vaugaron avait de plus formé devant la Cour de 

éass.aiion une demande en prise à partie en forfaiture, en sous-

tractions, et en détournement de pièces à sou préjudice, contre 

la Cour royale de Henné?. 

La Cour de cassation a décidé que les articulations contenues 

dans cette demande du sieur Durand-Vaugaron étaient dé-

menties par les faits du procès. Elle a donc rejeté celte de-

mande eu prise en partie; et en vertu de l'article 313 du Code 

<le procélure civile, elle a condamné le sieur Durand-Yauga-

FOII à 300 francs d'amende. Euliu la Cour a déclaré que les ic-

quêles du sieur Durand-Vaugaron contenaient des allégations 

outrageantes et calomnieuses envers la Cour royale de Hennés, 

et en conséquence elle a ordonné la suppiession de ces re-

quêtes. 

La Cour a rejeté le pourvoi du commissaire de police rem-

plissant les fonctions du ministère public près le Tribunal de 

«simple police du canton de Brïve, département de la Corrèze, 

contre un jugement reniu par ce Tribunal, le 10 novembre 

18io, eu faveur de Jean Tramer pè e, relaxé de la demande en 

responsabilité civile formée conlre lui. 

,' Ot R LOYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 24 avril. 

AFFAIRE DES FOURNISSEURS DE FOURRAGES DE RAMBOUILLET. 

 FRAUDES ENVERS L'ÉTAT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'feier.) 

L'audience est ouverte à dix heures et demi?. 

La p >role est à M
r
 Chaix-d'Est-Ange, défenseur de M. 

Defranee. 

M' Chaix-d'Est-Ange, avant d'examiner le» lai s de la 

cause, retrace les anteeédens de son client, qui font fort 

iionorables : 

De 1838 h 1841, il a sous-traité le service des fourrages pour 

la place de Rambouillet avec un sieur Ratier. Il n'allait pas 

souvent à Rambouillet pour surveiller ce service. Une hor-

rible maladie, à la suite de laquelle il était devenu aveugle, 

lui rendait toute surveillance impossible. Il avait confiance 

dans Leb .rbier. C'était son préposé et son ami. Lebarbicr avait 

Vissière pour ouvrier-chef. Tous les deux furent employés par 

îkîfrance à Rambouillet. Vissière, du consentement de Le-

barbicr, profilait de l'absence de M. Defranee pour soustraire 

des fourrages et les employer à la nourriture des chevaux qu'il 

recevait dans une auberge qu'il avait établie près du magasin 

à fourrages. Mais la fraude fut découverte, et Vissière ren-

voyé, ainsi que d'autres employés. S'il élait coupable, il eût 

/été bon cependant de l'exposer au ressentiment de ceux qu'il 

congédiait ainsi. 

En 1844, Défiance succède à tlyrvoix et Terrai. Leroy vient 

pour surveiller la distribution des loin rages. Alors on or-

donne la cessation de toute manipulation. Pourquoi donc 

tettje mesure, si c'est par les ordres des entrepreneurs que 

Jes frajides avaient lieu? 

Leroy s'aperçut des fraudes. Le 15 janvier, on devait faire 

l'inventaire; il fut remis au lendemain. Le 10, un incendie 

avait tout dévoré. L'expertise était devenue impossible, La 

fraude était ec-u vei le ! Les entiepreneurs intentèrent 

un procès pour obtenir la réparation du préjudice. Le^ 

bji.rbier transige pour son compte et pour celui de Vissière, 

qui a toujours pourtant protesté contre la transaction. Quel-

ques jours après l'on réclame les boni, et c'est alors que les 

préposés accusent pour la première fois les prévenus. Com-

ment les entiepreneurs pouvaient-ils être coupables , eux qui 

avaient voulu luire un procès pour réclamer les boni
9
. Com-

fàént ces boni pouvaient-ils être le produit d'un vol? 

il, Defranee a été condamné à cinq ans de prison. Aux termes 

de ('article 239 du cahier des charges, aucune marchandise 

livrée ne peut plus être l'objet d'une réclamation. Cependant 

M. Defranee est poursuivi aujourd'hui. C'est une situation 

anormale. M. Defranee peut-il répondre des fraudes commises 

par ses agens, et qui n'ont pu être relevées par lui? Car il n'y 

u pas eu de plainte avant la poursuite. 

\MS préposés reconnaissent les fraudes. O.it elles été com-

mandée!! par les ordres de Defranee? 

Entre Vissière et Lebarbicr qui accusent, et Défiance qui 
nie, qui doit-on croire? N'est-ce pas M. Défiance, homme ho-

jioruble, aussi connu du tous? JLis Vissière et Lebarbier en 

obéissant à ses ordres,comme ijs le piétendent,auraient prouvé 

qu'ils étaient peu honnêtes, et que par suite ils ne mérite-

raient pas d'être crus. 

fcéué intérêt, dans l'accusation, les rend encore plus suspects, 

fis oui de plus l'intérêt de la vengeance. Is ont cru que la ven 

jg^ance pouvait les sauver. Ce n'est d'ailleurs que le î> mai qu'ils 

t.'iii commencé leurs déclarations. Jusque-là le pins profond 

silence. 
Ils ont dit que les entrepreneurs le savaient, parce qu'ilsont 

.ont réclamé les bonis; mais il y a des bonis légitimes. 

Quant aux témoins qu'un produit, quels sont-ils? Les ca-

jaiarades des accusateurs, ceux-là mêajas que Defranee ren-

voya. 
Mais il y en a d'autres qui ont déclaré qu'à Beauvais, à 

Panai, à Cainbray, à Sentis, à Compiègne, partout où un ser-

vice a été organisé par Delrauee, il n'y avait pas eu de fraudes 

commises. Dans d'autres places il y a eu des fraudes ; mais là 

uii retrouve Lebarbier seul. Et puis toutes les fois que les maî-

tres arrivaient, toute fraude cessait ; c'était donc à leur insu 

qu'elles se commettaient? 

Mais, a dit un témoin, Defranee voulait que le fourrage fût 

mouillé, et cela est si vrai qu'on l'a appelé Abd-cl-Kadcr. Je 

ne comprends pus pourquoi il a mérité ce surnom, ni ce qu'il 

-signifie. 
Vissière n'avait jamais mis sur ses comptes les sommes 

payées pour travailler au mouillage qu'il l'aisaitpratiquer le soir. 

On a pa rlé des fraudes commises à Aire. Mais Defranee n'é-

tjit pas intéressé dans cette entreprise, et il n'était pas sur les 

li ".ix. C'était son neveu qdi était employé sur cette place. 

Quai:: aux boni, ils n'étaient que de 1, 2 ou 3 pour 100 au 

plus ; ce1, i résulte des écritures. Ils ne pouvaient être que légi-

times. Est-ce qu'on aurait fait la fraude pour si peu? Est-ce 

qu'on aurait osé l'actionner en justice pour le faire payer? 

Les livies ont été brûlés par Defranee. C'était pour ne pas 

compfrorhettré certains officiers de l'urmée. 

Me Cliaix invoque plusieurs autres circonstances desquelles 

il résulte que Defranee ne connaissait pis les fraudes. D es-

père que la Cour le i enverra complètement des fins de la 
plainte. 

11* Sebireprésente la défense de MM. Terrai etHyrvoix. 

Sa plaidoirie repose sur la même argumentation que celle de 

son confrère, M' Chaix. Si la fraude a été commise à Rambouil-

let, il faut en conclure une seule chose : c'est qu'elle est le fuit 

de Leb rbier et de Vissière ; mais on ne peut soutenir un ins-

tant qu'il faille faire le procès à MM. llyrvoix et Terrai, car ils 

oui toujours payé pour avoir des denrées de première qualité : 

rt qnatsd ils ont constaté que la fraude avait été commise, ils 

ont élé les premiers à poursuivre leurs agens infidèles. 

M. le président: La parole est à M'B^thmoni. 

I\}
c
 Bi thmonl : Si la Cour le permet, je répliquerai 

pour MM. Tonal, I) d'rance et Ilyrvoix. 

M. le président : l.a parole est à M. l'avocat-général. 

il/, l'avocat-général Olandaz : Messieurs, depuis 1832, de 

nombreuses malversations xÀk été commises à Rambouillet. 

C'est là un point constant, et tellement constant, que toutes les 

p:rdes sont d'accord pour l'avouer. Ces malversations deman-

dent une répression sévère : ceux qui les ont ordonnées doi-
vent être frappés, et fra'ppés avec vigueur. 

Mais sur qui faut-il que la justice s'appesaulise? Vous avez 

ehféndu les deux systèmes qui sa sont produits. 

D'une part, Lebarbier et Vissière conviennent qu'ils ont 

ommisde fraudes depuis 1832; ils conviennent qu'ilsont 

trompé les différons corps militaires en garnison à Rambouil-

let ;i-s conviennent qu'ils ont continué sous toutes les adminis-

trations ces fraudes, et que c'est à ces administrations que le 

bénéfice en revenait selon les deux accusés. 

D'eue autre part, les fournisseurs se défendent en déclarant 

qu'ils ne soni pas complices, qu'ils sont dupes et victimes,: en 

telle soi te que la sentence serait une double erreur. 

Les employés des fournisseurs auraient commis les fraudes 

seuls et n'auraient -point été assez punis ; leur déclaration se-

rait la plus odieuse et la plus dangereuse des cdomuies. 

Une erreur plus déplorable encore aurait été commise. Des 

hommes dont la confiance aurait élé surprise seraient en droit 

de déplorer une précédente condamnation qui leur causerait 

le plus grand préjudice. Ce jugement, dit-on, sera réformé 
sans doute. 

Voilà la physionomie de ce procès. 

De quel côté est la vérité ? Nous venons la rechercher avec 

impartialité, vous nV>n doutez pas, en provoquant tous vos 
scrupules. 

iNoits devons d'abord vous dire un mot d'une exception qui 

tendrait à frapper de nullité absolue les poursuites dirigées 
contre les cinq accusés. 

paarHt: il s'agit ici d'un délit qui ne peut être poursuivi 

que sur la dénonciation du gouvernement; ce qui n'a pas eu 
lieu. 

Vous savez, Messieurs, comment les choses ont eu lieu. Une 

dénonciation du ministre de la guerre a été faite à M. le pro-

cureur-général. M lis, dit-on, il fallait, d'après les constitutions 

de l'an VHl et de l'an XII une dénonciation du gouvernement. 

Eu sorte qu'une dénonciation du ministre ne suffirait pas. 

Que faut-il donc? il faut, disent les défenseurs des cinq accu-

sés, qu'il y ail plainte, dénonciation du gouvernement. 

Mais alors ce n'est pas une ordonnance, mais une loi qu'il 

faudrait, car aujourd'hui le gouvernement, ce n'est pas seule-

ment le Roi, ce sont les Chambres. Soutiendra-t-on qu'il faut 

une loi? Je na pense pas qu'on puisse aller jusque-là. 

Or, vous savez comment Legraverend et Mangin ont soutenu 

celte opinion, que sous un gouvernement comme le nôtre il 

fallait entendre par gouvernement ces mots : « Le ministre 

quj est mandataire du gouvernement. » 

Laissons donc de côté cette exception qui n'est pas sérieuse, 

et abordons des questions qui le sont plus. Occupons-nous 
d'abord de Lebarbicr et Vissière. 

Nous pensons, disons-le tout d'abord, qu'ils ont agi pour le 

compte des fournisseurs. Esl-ce à dire qu'ils puissent être in-

nocens? Pas le moins du monde, car ils savaient très bien 

qu'ils faisainnl une détestable action; qu'ils trompaient l'Etat, 

rt qu'ils favorisaient une coupable industrie. Ce n'est pas 

tout : leur fraude a-t-elle été passagère? Du tout. Lebarbier a 

que ces fraudes pendant douze années à Aire et à Vin-

etre punis 

pr 

cennes; et ainsi pour Vissière. Ainsi, ils doivent 

l'un et l'autre, et punis très sévèrement 

Quant à Defranee, a-t-il ordonné ces fraudes ? Ce n'est 

pas douteux. Est-ce que Defranee, à Vincennes, n'a pas dit, 

dans une circonstance, à trois témoins : « Mais vous mouillez 

trop les avoines? » Donc, Lebarbier et Vissière n'ont pas ca-

lomnié Defranee en disant qu'on mouillait les avoines à Ram-

bouillet comme à Vincennes. La correspondance de Defranee 

elle-même l'écrase ; car, dans presque toutes ses lettres à ses 

agens, et principalement à Lebarbier, M. Defranee parlait de 

boni, donnait des éloges sur la manière dont on surveillait ses 

intérêts. Il appelait le seigle avoine grise, et prescrivait à ses 

rgeus de mettre les initiales des objets dont on s'entretenait, 

parce qu'il pourrait y avoir danger à mettre les mots en toutes 

lettres. C'est donc évident: on se cachait, et M. Defranee était 
le clîef organisateur de la fraude. 

Quant aux deux autres co-prévenus, Hirvoix et Terrai, nous 

n'avons qu'à dire un mot, c'est qu'ils sont les associés de 

Defranee, et puis, si les révélateurs ont dit vrai sur De-

franee, pourquoi auraient-ils menti sur les deux autres pré-
venus ? 

Nous avons tout dit, Messieurs, et nulle part, dans ce procès, 

nous n'avons trouvé un mot pour l'indulgence. Tout au con-

traire, la loi, l'intérêt général et la morale nous entraînent à 

requérir la sévérité la plus grande à l'égard de tous. 

Après ce réquisitoire, l'audience est levée, et renvoyée à 

demain pour les répliques. 

Faury, qui doit répondre à la prochaine session des assi-

se.; à ù:-e accusation de vol qualifié; de l'autre étaient 

placés les condamnés, parmi lesquels figurent Girard, Ni -

coud, Barrai et Coignet, qui tous quatre ont à subir la 

peine de la réclusion prononcée contre eux aux assises 

du 4° trimestre de l'année dernière. 

Au moment où le prêtre allait commencer l'office, Gi-

rard quitte son banc, s'élance sur Faury cl le frappe à la 

tête avec une broche de 1er aiguisée à l'extrémité; Nicoud, 

B irral et Coignet, armés de couteaux, s'élancent aussi. 

Nicoud port-i un coup de eouteau à Faury. Après avoir 

coupé les vêt-mens, le couteau pénètre dans l'épaule. Rir-

ral ( t Coignet sont prêts à frapper à leur tour, lorsque le 

gardien Zabé se précipite au milieu d'eux; par son coura-

ge, pir sa force, il retient les assaiilaus, et bientôt, avec 

l'aida d'un second gardien, le nommé Henry, il parvient à 

soustraire Faury à la mort imminente dont il était mena-

cé. Cirard, Nicoud, Barrai et C>ignet sont placés dans 

un cachot. 

On dut de suite s'enquérir de la gravité des blessures 

reçues par Faury. Elles n'avaient rien de dangereux. 1 

pointe en tjèr ayant rencontre la bosse pariétale, s'était 

recourbée par la violence du coup; et l'autre plaie, n'in 

tétvssant aucun organe essentiel, n'avait qu'une médiocre 
profondeur. 

On apprit bientôt quelle avait été la cause et quel était 

le but de cette tentative n'assassinât. Depuis leurs con 

damnaiions, Girard, Nicoud, Barrai et Coignet nourris-

saient un profond ressentiment contre Faury ; ils l'accu-

saient d'avoir fait les révélations qui les ont perdus, et de 

les avoir lui-même poussés à l'exécution des crimes qu'il 

dénonçait ensuite, et ils avaient promis d'en tirer ven 

gennee pir un assassinat. Une première fois, un complot 

avait été déjoué par la fermeté du prévôt de la chambrée 

dans une seconde tentative, ils n'avaient réussi qu'à faire 

quelques contusions à Faury. Des mesures de sûreté ayant 

été prises, ils avaient résolu de lui donner la mort dans la 

chapelle de la prison. « Ce n'est pas à coups de poing, 

mais à coups de couteau qu'il faut le frapper, » avait dit 
Coignet. 

Le projet de mort avait alors été formé; tous quatre 

s'étaient mis en devoir de préparer les instrumens du 

crime. Une broche en fer, enlevée à un métier, avait été 

trois jours auparavant, affilée par Nicoud, et recourbée 

de faço i qu'elle formait une poignée à l'une de ses extré-

mités. La lame de l un des couteaux avait été fixée à l'ai-

de de morceaux de bois liés pour frapper plus sû emont. 

Enfin,-une forte aiguille avait été montée sur un manche 

en bois par Baral; elle était destinée à percer les yeux de 
la victime. 

La veille et le jour même de l'événement, l'un des com-

plices avait demandé au frère Feby, dit Valéry, un cro-

chet destiné à la fabrication des chaussons ; mais le frère 

dans sa prudence, n'avait consenti à le céder que pour 

un moment, et il l'avait retiré des mains des accusés avant 
le crime. 

Les accusés nient énergiquement l'intention que, sui-

vant l'accusation, ils auraient eue de tuer Claude Faury. 

Girard, l'un d'eux, dit avec un cynisme révoltant : « No-

tre idée était seulement de lui crever les yeux. » 

M. l'avocat-général de Marnas fait comprendre à MM. 

les jurés toute la nécessité d'une répression forte et éner-

gique. C'est dans !a prison quela tentative a été commise, 

c'est sur le parvis de la chapelle. Jamais y cut-il raison 

pi u s décisive d'inspirer l'effroi aux âmes de tant de déte-

nus pervers par un châtiment sévère et mérité? 

M" de Frandière pour Girard, Faise pour Nicoud, Ra-

vier du Maguy pour Coignet, Galloni dTstria pour Baral, 

plaident que l'intention des accusés n'était pas de donner 

la mort ; que cela résulte suffisamment des instrumens 

dont ils s'étaient servi et de la nature des coups qu'ils 

avaient portés ; ils posent des conclusions tendant à ce 

qu'il plaise à la Cour poser la question de coups et bles-

sures volontaires sans intention de donner la mort. 

l.a Cour, sur les réquisitions de M. l'avocat-général, 
ordonne que les questions ne seront pas posées. 

Après un impartial résumé de M. le président, les jurés 

entrent dans la salle de leurs délibérations ; bientôt ils ren-

trent, proclamant les accusés coupables, mais avec cir-
constances atténuantes. 

Ils sont tous condamnés à vingt années de travaux for-
cés et à l'exposition publique. 

her de 
c,?s ofR. 

I tes qui appartiennent au ministère particuli 
I ou fonctionnaires publics; M'ucuii 

Qa'il est reconnu par ledit Mongrolle , 
Clairement prouve, qu'il dressait et%

m
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actes, de quelque nature qu'ils fussent;» ri- '«i-n^ 

faire par ses scribes les copies de pièees^an"
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>rès les av^;.
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a.ec°ni
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„u quelques uns de ces actes, et qu'après II& B •
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la signature d'un huissier qui lui prêtait sonTn
 r

<^ 
aeur sou profit n u-ticnhei- la tnil,,.,...

 4011 «om. i * 
r
.sou nom, il «.«Lî ,. sdH profit particulier la totalité ou au moins une nown 

lié du droit de copie de pièces et partageait même »l 
l'huissier les émolumens des actes de signification oa
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u?
r

^ 
CX1f°Ôu''il est même établi que, dans plusieurs circonsUnn», 
Monaiolle, nar suite d'une coupable connivence de n

m

-3 
porter par sou frère, q

u
\
 lu

; '
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vai't de clerc, les-actes ainsi dressés et préparés dans son1u!£ 

Qu'on ne peut s'empêcher de reconnaître dans ces
 di

*' 

faits une immixtion bien caractérisée dans les .onctions d'C ' 
èt uar conséquent la perpétration du délit prévu el^y VVicie 258 du Code pénal; 

V

'" V.tendu qu'il y a d'autant plus heu de sévir contre 
iuunixtiou de la part d'un homme juge indigne de contint 

T
â

 fonctions d'huissier dont il parait avoir ele investi, -

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Vauxonne. 

Audience du 18 mars. 

TENTATIVE D'.VSSASSIXAT COMMISE DANS LA MAISON I)'ARRÊT DE 

LYON SUR LA PERSONNE D'L'N DETENU. 

Encore un de ces crimes cù le cynisme le plus odieux le 

dispute aux instincts les plus incroyables de férocité, et 

qui réclament si énergiquement la réalisation de la réfor-
me pénitentiaire. 

L'acte d'accusation elles débats de l'audienceu'ont que 

trop apptis ce qu'il faut penser de cette population des 

bagnes, des maisons centrales et des maisons d'arrêt ; là 

s'y rencontrent souvent de ces vieillards de vingt ans, 

trempés dans le crime, se vouant des leurs plus jeunes 

années au métier de voleur, préludant par des fautes gra-

ves dans la maison paternelle, détenus à la réquisition de 

leurs parens, condamnés comme vagabonds, et finissant 
par l'assassinat. 

Quatre jeunes gens viennent s'asseoir sur le banc des as-

sises; déjà leur vie est souillée de désordres et de crimes; 

iléj'i la justice s'est appesantie sur eux pour leur infliger 

uue peine infamante, Inutile, quoique redoutable avertis-

sement : c'est dans le lieu saint, c'est au moment où le prê-

tre va commencer les offices des vêpres, qu'ils ont juré 

d'assouvir leur rage. Qu'importe le châtiment suprême 

qu'ils auront encouru ! ils se seront vengés. 

L'acte d'accusation dressé contre eux est ainsi conçu : 

Le dimanche 8 février, à deux heures de l'après-midi, 

la chapelle de la prison de Roanne réunissait les détenus 

qui allaient assister à la cérémonie des vêpres. D'un côté 

\ se trouvait avec les individus en prévention le nommé 

r „ . - - 5 -v», s'mgerer mal a pro-
pos dans une affaire quelconque, c'est l'aire ou 
taire quelque chose sans en avoir le droit ou 

CiCS2"8 ' U" m0t' thre' ainS' qUe 16 dit enCore 

» Attendu que les huissiers sont dos fonctionnaires publics, 

chargés par la loi d'agir dans l'intérêt des particuliers, no-

tamment pour faire des citations en justice et des significa 

tions d'actes ou jugemens, enfin pour exercer des poursuites 
et contraintes ; 

» Que des droits et émolumens spéciaux leur sont attribués, 

à l'exclusion de tous autres, tant pour les copies de pièces 

qu'ils sont chargés de faire, que pour les actes de leur minis-
tère particulier ; 

» Que se substituer à un officier ou fonctionnaire, ouvrir 

une élude pub'ique, se charger personnellement de l'uriner des 

demandes, de diriger des poursuites, percevoir surtout en to-
talité ou en partie, les droits et émolumens des 
ces et d'actes ou exploits de leur copies depiè-

-immeut s'immisce;- dans leursCuons'' ^
 ëvi

~ 

» Attendu, eu fait, que de l'instruction et des débats il ré 
suite la preuve qu'en 1845, Mom-rolle aî,U „. • ■ •'■ • -

V , a. "*'M
O

IOU0 allie, aiieiptl lllliccior à 
Dammartin, (Jeslitue de ses fonctions 

étude à La Chapelle-Saint-Denis 

comme on se serait adressé à un huissieT; qMl
 s
^

t chargé) 

sine, ancien huissier à 
i établi ol ouvert une 

.qu on s y adressait à lui 
--issier; 

e un huissier 1 aurait fait, des noies rft-t: 
..-a . & actes, diligences et pour-

pou r 
suites nécessaires pour le recouvrement 'des créances et 
I exécution des titres; eratuees et 

» Qu'il a été saisi chez lui non w„\
amn

., i i 

imprimés, entièrement setnÉlaMes ftfi d°SSie*'S 

vent les huissiers, et contenant des act^s d "procéd re" mais 

aussi d autres impnmés destinés à être rempliftoôs'les a " 

il^'!.?.^.^"'?!* j?™
0

^
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?>P,ies non délivré^"'
 q,le|

» 

ques-unes ont été retrouvées dans la oivionU,?!?
1
".';

3
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0
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ties à qui elles étaient destinées, et de frais f- ~~" 

par suite du détournement i'raudu'eux deces '*» l'aiis 

«Paru 
- Prétendue étiîri ' ™-a papiers de Mongroile; 

» Eu ce qui touche particulièrement Mongol!* . 
dore): ° "e Jeune 

Attendu que s'il a aidé et assisté son frère »• x. 

nP'as ^m<a,nrnee;rS^ 
connaissance de j'ï^^ 

faits qui lui sont reprochés, il n'es 

qu'il ait agi sciemment et avec 

de l'importance des faits; '"égalité
tl 

» Par ces motifs, le Tribunal renvoie Monarolli, ■ 

lins de la poursuite; déclare, au contraire Monm-AU
 Je,ine

 des 

pabledu délit d'immixtion dans les fonctions euhr *'* 

sier; et lui faisant application de l'article 258 dn?"?
 d

'
h
*' 

condamne à six mois de prison et aux dépens
 péu81

. 

Etrangers. — Demande en validité 
pelence. 

étrangers 

s - Demande en validité d'oppo
s
i
Hon 

Les Tribunaux français sont couiné^nT 
, pour statuer sur une demande en valiriit.V'P 

hou formée sur des valeurs situées en Franc 
enire 

°Ppo.ii-

sont pas en même temps saisis de la demande ei!°c^"'
lls 

lion. 

Ainsi jugé 

se mêler de 

l'autorisation; 

arii-

par arrêt de la i' cliambr 

1 coïKiamua-

 de la Cour rova|
e du 18 avril, intirmalif d'un jugement du Tribunal civil 4h 

S ine du 15 juillet 1845. 

(Présidence de M. de Clos; M. Poinsot, substitut du proai-
reur-général, conclusions conformes; plaidans : pour Ainault 

appelant, M' Caignet, avocat; pour Hillier, intimé, M< Blan-
chet.) 

Faits personnels du failli. — Responsabilité des créanciers. 

 Yenle à terme faite par les syndics. — Modification, , 

jugement lunnologatif. — Obligation de la caution.—Va!',. 

'dite. Le failli, représenté par les syndics, ag' 
de ses créancier;' ■ 

..««poutôtrèconsidé-ràeommCL'W 
ger a la vente laite par lesdits syndics des biens dont i 
propriétaire. 

En conséquence, les créanciers du failli exerçant les dmii. 
de celui-ci ne peuvent profiler de la valeur 

est 

d'objets mobiliers vendus par eux 
!a:' 

dont 
représentai»,, 

acheteur n'a pas eu 
jouissance complète parle fait même dudit failli leur dél? 

i x*
 80 a lors C0Iltreeux

- mie action eri réduction 

La caution de l'acheteur 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7'chambre). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 24 avril. 

IMMIXTION DANS LES FONCTIONS D'HUISSIER. 

Le Tribunal a rendu aujourd'hui son jug-ment dans la 

poursuite exercée contre les frères Mongrolle, inculpés: 

Jacques Mongrolle, d'immixtion dans les fonctions d'huis-

sier ; Isidore Mongrolle, de complicité de ce délit (Voir la 
Gazette des Tribunaux du 22 avril). 

Nous donnons le texte de ce jugement, dont les termes 

tracent une limite, utile à connaître, entre les f nelions 

publiques d'huissier et celles qui peuvent être exercées 

sans contrevenir à l'article 258 du (Iode pénal : 

a Attendu que l'article 958 du Code pénal défend et punit 

toute immixtion, sans titre, dans des fonctions pulliques; 

» Que pour qu'il y ait imaaixtien, pour que, selon les termes 

de la loi, on se suit immiscé dans des fonctions publiques, il 

n'est pas nécessaire qu'on ait fait des actes, et surtout des 

actes parfaits, même en apparence, de ces fonctions : 

» Que cela résulte du texte comme de l'esprit de la loi, 

qui, d'une part, incrimine séparément l'immixtion et les actes, 

et d'un autre côté réserve l'action criminelle pour le cas où 

y aurait faux; ce qui arriverait si celui qui n'a pas caractère 

pour dresser et signer un acte le signait effectivement; 

» Qu'on doit donc entendre, suivant leur signification na-

turelle et grammaticale, ces expressions du texte : quiconque se 
sera immiscé, 

Que dans ce sens, s'immiscer, c'est 

d'un fonds de commerce vendu par 
les syndics d'une faillite qui a garanti une obligation à ternie, 

n'est point déchargé par le jugement postérieur homologatif 

do la vente qui impose à l'acheteur l'obligation de payer 

comptant ; il n'y a dans ce fait qu'une condition plus onéreuse 

pour le débiteur principal, qui eu l'acceptant ne change point 

la position de la caution, et ne modifie en rien les engage-
mens par elle prise, 

Ainsi jugé par arrêt de la quatrième chambre de la Cour 

royale du 18 avril, coufirmatif d'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, du 26 mai 1845. 

M. de Clos, président; M. Poinsot, substitut du procureur-

général, conclusions conformes ; plaidant, pour Delaliaulito 

et Pescatore, appelans, MeJ
 Paillet et Horsou ; pour les syndics 

de la faillite Sdnt-Martin et Delsaux, M
c
 Baroche,avocats. 

Sur la deuxième question, M
e
 Horsou, pour la camion, -

 : 

tenait que M. Pescatore avait cautionné une vente faite par les 

syndics de la faillite, avec terme et délai de six mois et d'une 

année pour le paiement; que le jugement homologatif du Tri-
bunal de commerce ayant imposé à l'acheteur l'obligation'* 

payer comptant, avait fait de la vente un contrat qui rréti» 

point susceptible d'un cautionnement quelconque; il n'y» 

point en effet à garantir un paiement qui doit être fait au mo-

ment même du contrat, et les obligations exécutées au mo-

ment même où elles prennent naissance, n'appellent poinl » 

elle le cautionnement d'un tiers, elles en sont au contraire 
exclusives. 

<;HRONlttUE 

DEPARTEMENS, 

— DRÔME (Valence), 20 avril. — EXÉCUTION DE G» 

MAUD. — Valence présentait ce matin 20 avril, un aspect 

étrange : des groupes nombreux circulaient dans tout * 

les rues, et les promenades publiques étaient envahir» 

par une foule d'habitans des communes voisines. La n ' 

velle de l'exécution de Grimaud, condamné à mort par 

Cour d'alises de la Drôme, pour avoir assassiné le sieur 

Moltet, s'était répandue; une sauvage curiosité avait at-

tiré à Valence plus de vingt mille personnes avides d'as-

sister à ce sinistre spectacle. Les abords de la prises 

étaient obstrués par une foule compacte dès six beures'oj 

matin. Un détachement de gendarmerie à cheval a été 

obligé de faire évacuer la rue du Gallet et les autres rue» 

adjacentes à la prison. 

Ce concours était expliqué par le retentissement qnV 

vait eu le procès qui s'est terminé par la condamnation * 

Grimaud. 

Fermier d'une vaste propriété située au milieu de Mf 

vages montagnes, Grimaud était soupçonné d'avoir a? 

sassiné un colporteur nanti d'une somme d'argent consi-

dérable; le sieur Mottet avait surpris le terrible secret « 

cet assassinat, et Grimaud avait dès lors formé le proW 

de se débarrasser de ce dangereux témoin; Mollet ç«| 

la 

d ailleurs son créancier ; en Ho faisant périr un doul* 

out était atteint. Grimaud attira sa victime dans un M 
désert, l'attaqua à ('improviste, et Mottet succomba a 

nombreuses étemelles blessures. Pour faire disparaît 
le cadavre, Grimaud le transporta dans un précipice pu-
Jond..Un jeune pâtre, guidé par le hasard ou plutôt l>a.
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L'aa 

. l'*ncourageait on lui faisant espérer la nn-

^Â^fSassaii alors le Christ avec fer-

Si ce n'était que moi, je me console-

venir mes pauvres enfans? » Celte 

5» ̂ T'1 
riait 

•.mùsq>'e r.itd 

■:ie 
était a ffreuse et l'on ne pouvait se soustraire a une 

t la terreur de ce malheureux au 
. i-.^n pti voyant -~ 
eI"°i «nitter uoe vie souillée par ses crimes. Ses 
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, ^«"oieds ont été liés avec une corde, les ciseaux 
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■ ̂ ssurla tête 

•
et ses pie
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il était 

te et de froid. Au moment de quitter 
"Tt'ranché sa c 
ont V ' . H'éDOUvante ~. 
tr>;>n

blan
 r, imaiid a demandé son bonnet, que 1 aumônier 

exécuteur 
jur 

il se l'est fait enfoncer sur les yeux. 

a secoué deux fois 

re
 tomber de nouveau, ne pouvant sup-

»^H mière du soleil à laquelle il allait bientôt dire 

• r adieu Au moment où Grimaud a traverse la 

«u
 Jeîn,f

9 or
i9on tous les détenus étaient sortis, et leurs 

e°
ur f Lient fixés sur lui, la stupeur du condamné s'est 

'■- ir leurs visages. Enfin Grimaud a été traîné 

' ^tàleehafaud. 

W^Tv'- Je curieux qui environnaient 1 instrument du 
La

,
 ma

cp rion°lait la dernière exécution qui eut lieu 

' (ce, 

a \ttnremiè'res et douloureuses préparations de son 
10 JlC

r l I a machine n'avait pu fonctionner ; et quelques 
sll

pp!ice. IJ 

spres 

slip
plicc » ^ de Duroule, qui, conduit une première 

M'&Waud, en avait été ramené après avoir subi 

jour 

4 

Duroule, exécuté à mort, avait subi en 

''sorte une double expiation de ses crimes. 

i'Wd'hm, quelques secondes ont suffi pour l'exécu-

toutes les mesures de police nécessaires avaient été 
lion

. Vnour maintenir l'ordre au milieu de cette foule im-prises pu 

"
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 ̂ SEIXE-IXFËRIEI-KE. — On lit dans le Pilote de Dieppe: 

"ij
n
 événement déplorable a eu lieu anjourd'huià onze 

^
eU

" l'rie chaloupe montée par six hommes se trouvait en 

de l'écluse de l'arrière-port ; la vanne était ouverte 

[•Torce du courant a fait chavirer l'embarcation, et avec 

•* j
eg

 hommes qui la montaient. Trois d'entre eux ont 

f sauvés; mais les trois autres ont péri. Un préposé des 

T ânes qui s'était jeté généreusement à l'eau pour porter 

*L
irs

 à ces malheureux, a péri avec; eux. 
SU

, \ deux heures ont avait retrouvé les quatre corps. 

Tous les moyens de sauvetage ont été employés, et 

lu'sieurs parsonnes ont fait preuve de courage. » 

ROUEN. — Une arrestation bien importante vient 

l'être faite, dans la commune de Hauville (Eure). Dans la 

■mit du 28 au 29 novembre 1845, un assassinat fut com-

mis à Çailleul-N eu ville, arrondissement de Neufehàtel, 

sur la personne des époux Verdier, propriétaires. Les ca-

rtoresdes deux victimes avaient été trouvés horriblement 

mutilés sur le carreau de leur chambre à coucher, dont 

les assassins avaient bouleversé tous les meubles et fouillé 
jusqu'à la paillasse^ 

bo nommé Chatel, forçat libère, habitant le pays, lut 

soupçonné d'avoir participé à ce crime, et disparut. 11 

avait laissé dans la commune son fils, âgé de huit ans, 

qui. pressé de questions par le brigadier de la gendarme-

rie voisine, avait laissé échapper quelques aveux. On es-

pérait parvenir à découvrir la vérité tout entière, lors-
que l'enfant disparut à son tour du pays. 

La justice etla gendarmerie redoublèrentd'activité, mais 

il paraissait impossible de retrouver la trace des deux fu-

gitjfs,.qu'aùd plusieurs vols commis dans l'arrondissement 

rte Pont-Audemer sont venus renouer le fil des décou-

vertes. Un homme qui parcourait le pays en mendiant 

avec son fils fut accusé par la rumeur publique d'être 

l'auteur de ces vols. Ils furent arrêtés, et exhibèrent un 

passeport en règle, mais leur nom et le timbre de Neuf-

ehàtel rappelèrent l'événement du 28 novembre,- on les 

éeroua à la maison d'arrêt de Pont-Audemer, et les in-

formations arrivées du parquet de Neufehàtel et de la gen-

darmerie ne laissant aucun doute sur leur identité, ils ont 

dû être transférés dans la prison de cette dernière ville. 

On raconte dans le pays, d'une manière très vraisem-

blable d'ailleurs, que Chatel, redoutant les indiscrétions 

de son enfant, qui parait au courant de tout ce qui s'est 

serait venu pendant la nuit l'enlever du pays et 

■ l iMit emmené, ce qui est établi par les faits, avec lui, 
dans la département de l'Eure. 

PARIS, 24 AVRIL. 

—• La Cliarnbre des pairs a adopté aujourd'hui le pro-
jet de loi relatif à la garde nationale. 

— M. Fontaine-Gris, nommé président du Tribunal de 

commerce de Troyes, et MM. Chappon, Dubois et Gardin, 

nommés président, juge et suppléant au Tribunal de 

commerce de Meaux, ont prêté serment à l'audience de la 
1
 ' chambre de la Cour royale. 

~ H para t que les eaux de la Tamise ne sont pas plus 

que celles delà Seine prises à l'état pur, parfaitement con-

"aitle à une bonne et salutaire hygiène, car une socié-

ttformée en France, à.l'instigation de M. Fon-

. pour le filtrage des eaux de la Tamise, et plusieurs 
1,1

 svets avaient été pris dans cette vue. Mais une autre 

.
l
?
e,e

, établie en Angleterre, fit concurrence à la pre-

Jpre, avec cette différence, dit-on, que la société fran^ 

■ munie d'un mauvais matériel, usait d'habiles pro-

^ kudis que la société anglaise, avec des procédés 
IJX

! possédait un boa matériel, consistant principale^ 

avait attiré aujourd'hui à l'audience de la première cham-

bre du Tribunal une grande affluenci de curieux. Mais 

M* Chaix-d'Est-Ange, avocat de M"' Plessy, qui devait 

répondre à la plaidoirie de M
c
 Marie, étant retenu à la 

Cour roya'e (chambre des appels de police correction-

nelle) pour l'affaire des fourrages de Rambouillet, l'affaire 
a été remise à quinzaine. 

— Les lecteurs de la Gazette connaissent déjà la na-

ture de la contestation engagée entre M. le comte Léon 

et M"" Louise-Catherine-Eléonore Demie! de la Plaigne, 

comtesse de Luxbourg. Us savent que M. le comte Léon 

avait formé, contre M°" la comtesse de Luxbourg, sa 

mère naturelle, une demande en pension alimentaire ; 

que M°" la comtesse de Luxbourg, soulevant une question 

d'état préjudicielle, avait répondu à cette demande en 

contestant la prétention de M. le comte Léon, en soute-
nant qu'elle n'était point sa mère. 

Le Tribunal de la Seine, chambre des vacations, saisi 

de cette difficulté par un jugement en date du 22 octo-

bre, que nous avons reproduit à cette époque, décida 

que M"
,e
 la comtesse de Luxbourg était bien réellement la 

mère de M. le comte de Léon, et la condamna à payer 

à son fils naturel une pension alimentaire de 6,000 IV. 

M"" la comtsse de Luxbourg a interjeté appel de ce ju-

gement, et a fait soutenir en son nom que la chambre des 

vacations, compétente pour statuer sur la demande eu pen-

sion alimentaire, ne l'était plus lorsqu'il s'agissait de dé-

cider une question de maternité, et qu'elle n'avait pu va-

lablement juger la question d'état et décider qu'elle était 

bien réellement la mère de M. le comte Léon. 

Ce système a été accueilli par la Cour royale de Paris, 

qui, par un arrêt en date du 17 avril 1846 (Voir la Gazette 

des Tribunaux du 18), a infirmé le jugement du 22 oc-

tobre, comme incompétemment rendu en tant qu'il avait 

statué sur une question d'état qui ne pouvait lui être va-

lablement déférée, et sursis à statuer sur la question du 

fond jusqu'à ce qu'elle ait été valablement jugée parla 
juridiction compétente. 

M. le comte Léon a alors saisi par conclusions nou-

velles, signifiées d'avoué à avoué, le Tribunal civil de la 

Seine (5* chambre) de la question d'état préjudicielle sou-

levée par M"" la comtesse de Luxbourg, et a demandé à 

faire la preuve des faits établissant sa filiation. 

M" Marie, au nom de M™' la comtesse de Luxbourg, a 

prétendu que le jugement du 22 octobre ayant dessaisi le 

Tribunal de la demande originaire formée par M. le comte 

Léon, il ne pouvait être valablement saisi de la demande 

actuelle que par une assignation nouvelle donnée à la par-

tie elle-même par acte extra-judiciaire, et non par de 

simples conclusions signifiées d'avoué à avoué. 

Le Tribunal, présidé par M. Durantin, après avoir en-

tendu M. Mahou, avocat du Roi, a rendu un jugement 

par lequel, considérant qu'en général tout Tribunal saisi 

d'nne demande est compétent pour statuer sur les excep-

tions et questions préjudicielles d'état que peut aoulever 

cette demande ; que, dans l'espèce, la chambre des vaca-

tions n'était pas, il est vrai, compétente pour statuer stir 

l'exception opposée par M
me

 la comtesse de Luxbourg, et 

que son jugement avait dû être réformé sur ce point, sans 

que pour cela le Tribunal ait cessé d'être saisi de la ques-

tion d'état par la demande introductive d'instance; que, 

par conséquent, une assignation signifiée à la partie en 

personne n'était pas nécessaire, et qu'elle n'aurait eu 

d'autre effet que de retarder inutilement la décision du 

procès, et d'entraîner une aggravation de frais; en consé-

quence, le Tribunal s'est déclaré régulièrement saisi, et a 

remis à quinzaine pour plaider et statuer sur le fond de la 
contestation. 
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—■ Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la première quinzaine du mois de 

mai prochain, sous la présidence de M. le conseiller 
Grandet : 

Le 2, Kerboul, vol par un homme de service à gages; 

Guchez, vol à l'aide d'effraction dans une maison habitée; 

Froment, faux en écriture privée. Le 4, Régnier, faux en 

écriture de commerce; femme Lebreton, abus de con-

fiance par une ouvrière; Royer, vol par un homme de ser-

vice à gages. Le 5, femme Siméon, vol par une domesti-

que; Clet, vol à l'aide d'effraction; Geymet, voies de fait 

ayant causé la mort; femme Debasseux et Taulard, vol 

par une domestique. Le 6, fille Dupuis, vol par une do-

mestique à l'aide d'effraction; Dberbomez, abus de con-

fiance par un salarié; Èngrand, vol et abus de confiance 

par un ouvrier chez son maître. Le 7, Mitaki, usage d'une 

pièce fausse eu écriture de commerce; Berlhelel, fille 

Lafrance et femme Duboi3, vol par un serviteur à gages 

et recel: Grilly, banqueroute simple. Le 8, Tilson, abus 

de confiance par un salarié; Vauthrin, vol à l'aide de fausse 

clé; fille Duchon, abus de confiance par une femme de 

service à gages; Pesnon, vol à l'aide d'escalade et d'ef 

fraction dans un enclos. Le 9, Château, tentative de vol à 

l'aide d'effraction; Morel, faux en écriture privée; femme 

Eliot, abus de confiance par une femme de service à ga-

ges; Geyler, faux en écriture de commerce. Le 11, Lasse-

ray et autres, corruption d'un préposé d'une administra-

tion publique. Le 12, Barbier, vol à l'aide de fausse clé et 

d'effraction; Abraham et fille Abraham, vol de complicité 

dans des maisons habitées; veuve Loppin, vol par une 

domestique; Four, faux en écriture de commerce. Le 13, 

Gascoing, abus de confiance par un commis salarié; Mor-

lot et Ménager, banqueroute frauduleuse; Roucey, vol à 

l'aide d'escaladû. Le 14, Croussillard, abus de confiance 

par un salarié; Didier, vol par un ouvrier où il travaillait; 

Fabre, abus de confiance par un salarié etvol avec effrac-

tion; Clément, Rouxel et autres, détournement par des 

salariés et recel. Le 15, Villouet, faux en écriture de 

commerce ; Malherbe et Carabeuf, faux en écriture au-

thentique; Berthe,Gaulier, Delamarche et autres, détour-

nement par des ouvriers où ils travaillaient et recel. 

— Monceaux, pauvre hère, nécessiteux, besogneux, 

toujonrs réduit aux expédiens, en a employé un derniè-

rement, qui a eu pour résultat de le conduire tout de suite 

devant le Tribunal de police correctionnelle. 

M. le président : Vous avez été arrêté en flagrant délit 

de vagabondage? 

Monceaux : Sans doute, mais c'était pour le bon mo-
tif. 

M. le président : Comment pour le bon motif? 

Monceaux : Allez toujours, et vous allez voir se dérouler 
mon plan. 

M. le président: Je vois qu'avant votre arrestation vous 

étiez entré dans un cabaret. 

Monceaux : Bien, bien, voilà mon plan qui commence, 

allez toujours: après. 

M. le président : Vous êtes fait servir trois litres et 
demi de vin. 

Monceau : Parfait ; mon plan roule comme sur des rou-

lettes ; j'ajouterai que je les ai bus les trois litres et demi, 

môme que c'était du plus pire piqueton... après. 

M. le président ; Et vous n'avez pas voulu payer le 
marchand. 

Monceau : Le plan se déroule toujours; seulement vous 

me dites que je n'ai pas voulu payer; je vous demande 

bien pardon, il serait infiniment plus juste de dire que je 

n'ai pas pu... attendu que je n'avais aucune espèce de 
monnaie. 

M. le président : Mais alors il ne fallait pas boire. 

Monceau : Et alors je manquais mon dénoûment, qui 

était de me faire arrêter pour m'empêcher de continuer 

mon vagabondage, et c'est ce (pie j'appelle mou bon 
motif. 

Monceau, dont les anlécédens ne sont pas irréprocha-

bles, se voit, selon ses vœux, assuré de la nourriture et du 

logement pendant les trois mois de prison auxquels le 
Tribunal le condamne. 

— La plupart des lecteurs de la Gazette des Tribunaux 

se rappelleront sans aucun doute les circonstances mys-

térieuses de la disparition de M. Moulin, employé au bu-

reau de recette des frais judiciaires au Palais-de-Justice. 

C'était à neuf heures du soir, à l'extrémité du quai aux 

Fleurs et de la rue de la Barilleric que M. Moulin avait été 

vu pour la dernière fois, au moment où il venait de re-

conduire jusqu'à la voiture de Bdleviile, qui passe en cet 

endroit, une dame qui avait dîné chez lui eu famille. On 

se perdait en conjectures, et l'on s'abandonnait aux sup-

positions les plus sinistres, jusqu'au moment où l'exa-

men de là comptabilité confiée à cet employé ayant fait 

reconnaître un déficit assez considérable, on put conclure 

de cette circonstance que sa disparition était volontaire. 

Depuis lors cependant, et malgré toutes les reeherclrs 

auxquelles s'étaient livrées simultanément l'administra-

tion de la police el la famille, il avait élé impossible de 

découvrir ce qu'il était devenu, et ce n'élait que par in-

duction morale que l'on pouvait supposer qu'il axait mis 
fin à ses jours par un suicide. 

Aujourd'hui aucun doute ne peut plus s'élever à cet 

égard. Le cadavre de M. Moulin a.été retrouvé au Bas-

Meudon, dans la Seine, où il avait séjourné près de qua-

tre mois. C'est un blanchisseur de cette commune qui 

en changeant de place un bateau l'a découvert. 

Transporté à la Morgue p ir les soins du commissaire de 

police et du maire, ce cadavre, malgré l'état de décom-

position où il était arrivé, a pu être parfaitement reconnu 

à des signes particuliers, ainsi qu'aux vêtemens dont il 

était couverts, et aux bijoux que l'on a retrouvés tels qu'ils 

avaient élé décrits dans les déclarations qui avaient été 
faites à la suite de la disparition. 

Le corps, réclamé par la famille, lui a été rendu, et les 
obsèques ont eu lieu ce matin. 

— Un petit Piémontais de douze à treize ans, Gaétan, a 

été arrêté hier au marché du Temple au moment où il 

cherchait à vendre à un ferrailleur une lourde plaque de 

fonte armoriée qu'il avait dérobée dans une maison du 

boulevard du Temple, 33, appartenant à M. Perrin, mai-
son dans laquelle il travaillait. 

Interrogé par le commissaire de police, qui s'étonnait 

à juste titre qu'un enfant eût pu ainsi enlever sans être 

aperçu une masse de fer trois fois plus lourde que lui, 

Gaétan a raconté en pleurant qu'il n'avait élé que pour 

bien peu de chose dans le vol, et qu'un ouvrier âgé de 

trente ans, et qu'il a désigné, eu était le véritable auteur. 

Cet ouvrier, qui travaille ainsi que Gaétan pour le compte 

d'un maître fumiste, a été arrêté, et la gothique plaque 

armoriée a été envoyée au greffe, et mise sous scellé. 

—Aujourd'hui, à midi, Ibrahim-Pacha arrivait à Paris, 

et se rendait au palais de l'Elysée, préparé pour le rece-

voir, au milieu d'un immense concours de curieux éche-

lonnés sur sa route. Un sieur Lemaire, qui avait profité 

du beau temps pour jouir de la promenade, se trouvait 

dans un des groupes que le hasard avait rassemblés aux 

Champs-Elysées sur le passage du prince égyptien. Tout 

à coup il sentit une main subtile qui se glissait dans la 

poche de sa redingote; il se retourne et voit un jeune 

homme qui s'enfuit en emportant son foulard. U crie au 

voleur ! et aussitôt interviennent deux sergens de ville qui 

saisissent le fugitif. Le commissaire de police du quartier 

des Champs-Elysées, devant lequel fut alors conduit l'in-

culpé, l'a envoyé à la disposition de la justice, avec un 

procès-verbal constatant son flagrant délit. 

— Un vol avait été commis dans la soirée d'avant-

hier, au préjudice de M. Fmken, pharmacien-droguiste , 

rue St-Denis, 19. L'individu qui s'en éta-t rendu coupable, 

déjà repris de justice pour vagabondage, a été arrêté au-

jourd'hui au moment où il cherchait à vendre les objets 
par lui volés. 

— Trois repris de justice, dont un logeait rue Sainte-

Marguerite-Saint-Antoine, et les deux autres rue des Jar-

dins-Saint-Paul, dans un garni dont l'adresse est chaque 

jour citée devant les chambres correctionnell s, ont été 

arrêtés hier, nantis d'objets d'une certaine valeur qu'ils 

avaient dérobés au préjudice du sieur Piquet, marchand 

de gravures, rue de la Reynie, 5. Ces trois individus ont 

été déférés au parquet, sous prévention de vol commis de 

C'est en effet par l'éducation qu'on pourra préparer l'aveù'l 
de la jeune génération ou Algérie. 

Sans doute le plan de II. Castelli ne réunira pas tous les 
suffrages; mais on voudra lire son œuvre, qui est bien pensée 
et bien écrite. 

La grande fête musicale que l'Association des artistes musi-
ciens devait donner samedi 2o avril a été ajournée par suite 
d'une indisposition de M

,u
Dobré. C'est le jeudi 30 avril qu'au-

ra lieu, dans la salle de l'Opéra, cette brillante solennité. La 
beauté des chefs-d'œuvre, tels que les fragmens de là Ves-
tale, du Requiem, de la Création, de Judas Machabée, la ri-
chesse de l'exécution, à laquelle concourent plus de cinq cents 
artistes, sous la direction de M. Habeneck, tout promet un effet 
extraordinaire, dont la dernière répétition a donné déjà une 
grande idée. On peut se procurer des billets au bureau de la 
location de l'Opéra. 

complicité, étant en état de récidive. 

— On lit dans l'Armoricain, de Rrest : 

« La nouvelle de l'attentat de Fontainebleau a été mar-

quée dans notre ville par une circonstance d'une coïnci-

dence bien singulière, et qui a éveillé à bon droit la solli-

citude de l'autorité. Dans la matinée de jeudi dernier 16 

avril, M. B..., employé à l'état-major de la place, reve-

nait avec sa femme de Morlaix à Brest dans la diligence 

des Messageries générales. A côté d'eux se trouvait un 

voyageur qui, au milieu delà conversation, affirma que le 
Roi venait d'être assassiné. 

» A l'observation de M. R., que cette nouvelle n'était 

pas croyable, et que les journaux ne l'avaient pas signalée, 

le voyageur répondit qu'elle était trop récente pour que 

les journaux l'annonçassent, et qu'elle ne pouvait être 

connue que par le télégraphe. Or, à ce moment, le télé-

graphe n'avait pu faire connaître un événement qui ne 

devait s'accomplir à Fontainebleau que dans la soirée du 
même jour. 

» Mais le lendemain 17, à l'arrivée de la dépêche con-

firmant la fatale prédiction delà veille, M. B..., frappé de 

la singularité de ce rapprochement, crut devoir en infor-

mer l'autorité, qui l'a jugé assez grave pour en faire 

l'objet d'une instruction judiciaire. Un mandat d'amener 

a été lancé immédiatement contre le voyageur, qui était 

déjà reparti de Brest, mais dont on retrouvera sûrement 
la trace. » 

— Dans le c mpte-rendu de l'affaire de MM. Bolls et 

Gramain (V. la Gazette des Tribunaux du 24 avril) une 

circonstance importante a été omise: c'est que M* Schayé, 

agréé de M. Gramain, a offert de déposer à la Caisse des 

consignations la somme réclamée, jusqu'à la constatation 

par experts des camélias dont M. Gramain contestait la 

conformité, avec l'effigie sur la présentation de laquelle il 
avait traité. 

— Depuis quelques jours, le public, et surtout les élégans 

habitués du boulevard Italien, admirent les nouveaux ma-

gasins que M. Dussautoy, tailleur, vient d'ouvrir, au coin 

de la rue Lcpelletier et du boulevard. Au bon goût, à la 

richesse des étoffes qui sont étalées avec profusion, et qui 

sont là comme des objets irrésistibles de tentation, on de-

vine le tailleur élégant, celui de la fashion et du bon ton. 

Aussi, pour mériter la vogue que son nouvel établisse-

ment est appelé à avoir, M. Dussautoy s'était adressé à 

M. Roche, coupeur d'une habileté rare et précieuse, et 

que nos tailleurs à la mode cherchent à s'enlever. Déjà, 

au comble de ses vœux, M. Dussautoy possédait depuis 

deux jours celui qui devait lui donner la suprématie, lors-

que M. Renard, le tailleur égalemenlà la mode, du moins 

en a—t—il la prétent'on, conçut de l'inquiétude et craignit 

la concurrence de M. Dussautoy. Rref, aussi rusé qu'un 

renard, il épie le coupeur du boulevard Italien, lui tient 

un superbe langage et se l'attache moyennant 3,600 ft\ 

d'appointemens par an, et aussi moyennant une conveo-

tion, en bonne et due forme, dans laquelle il était dit que, 

si M. Roche venait à quitter M. Renard avant l'époque 

fixée dans l'acte, il serait payé à ce dernier une somme 

de 2,000 francs à titre de dommages-intérêts. Or, M. Re-

nard avait compté sans M. Dussautoy et sans -la probité 

de M. Roche, qui, surpris un instant par des offres ma-

gnifiques, avait commis une grave faute, qu'il s'empressa 

d'effacer en rentrant chez M. Dussautoy. Cependant, le 

Tribunal de commerce (audience du 7 ami), devant lequel 

cette petite intrigue est venue se dérouler, n'en a pas moins 

condamné M. Roche à payer à M. Renard la somme de 

2,000 francs, attendu que les moyens déloyaux reprochés, 

à ce dernier n'étaient pas suffisamment justifiés. 

— A une époque où l'on s'appli iue avec tant do soin'a re-
chercher tout ce qui tient aux mœurs et aux usages de nos an-
cêtres, on pouvait à bon droit s'étonner qu'il n'existât aucun 
recueil complet des costumes de l'armée française sous l'an-
cienne monarchie. Le militaire, l'historien, le peintre devaient 
regretter de ne pouvoir évoquer devant eux, revêtus de leurs 
insignes caractéristiques, les hommes d'armes de Fournone 
d'Agnadel et de Cerisolles, les vieilles bandes de Coutras et d'I-
vry, les mousquetaires de Valencieones et de Fontenoy, ce type 
si brillant de la bravoure insouciante de notre ancienne no> 
blesse, et tant d'autres guerriers, l'honneur et le soutien de la 
Fi ance aux siècles passés. 

MM. Dunoyer de Noirmont et Alfred de Marbot ont entre-
pris la tâche difficile de combler cette lacune, en faisant revi-
vre l'ancienne armée avec ses allures, ses vêtemens et ses ar-
mes ; et si nous en jugeons par les premières livraisons de leur 
bel ouvrage, ils ont réussi. Leurs Costumes militaires français 
nous font parcourir avec toute sorte d'intérêt la longue série-
d'années qui s'étend du règne de Charles VII, époque de la 
création des premières troupes régulières, jusqu'à la révolu-
tion de 1/8J. Pour arriver au plus haut degré possible d'au-
thenticité, ils ont consulté avec un soin scrupuleux les mouu-
rcens peints et sculptés, les manuscrits enluminés, les estam-
pes contemporaines, les ordonnances de nos rois, les traités de 
tactique oubliés dans la poussière des bibliothèques. Des tex-
tes rédigés d'après les mêmes doeumens, et avec un remar 
quable mérite, accompagnent les planches, dessinées d'une 
main habile. Ces textes, remplis de faits curieux et peu con-

nus, contiennent des détails succincts sur l'histoire'l'arme-
ment et le costume des différens corps qui ont combattu sous 
les drapeaux de la France. Ils achèvent de donner à l'ensem-
ble de l'ouvrage le cachet d'exactitude rigoureuse qui doit être 
le premier titre de recommandation d'un travail de ce g»nre à 
l'attention d'un public éclairé. Sous ce rapport, MIL de Noir-
mont et de Marbot n'ont pas moins bien mérité de la science 
historique que de l'art du dessin lui-même, auquel ils consa-

crent avec succès les rares loisirs d'une jeunesse active et sé-
neuse. (En vente chez Clément, quai Voltaire, 3.) 

— Aux MÈRES DE FAMII.LE. — Voulez-vous pour vos ertan-
une éducation paternelle, une instruction solide, dévasta sa 
les bien aérées pour étudier, des cours immenses pour se ré 
créer, de spacieux dortoirs, de bons professeurs pour les diri 
ger, une seconde mère pour les mille petits soins qu'exige lem-

jeune âge? Mettez-les à l'institution MORIN, à Pantin. 

— On ne saurait trop recommander comme un meuble in 
dispensable, à toute bonne ménagère, les nouvelles buanderie* 
portatives el économiques. L'usage de ces excellons annarrilf 
se répand de plus en plus et en tait chaque jour découvrir H\l 
nouveaux emplois. On peut dire qu'ils sont indispensables dans 
ons les ménages ou l'on fait la lessive, puisqu'ils en évitent 

lesenmus, les embarras, et procurent une ÉCONOMIE que de 
nombreuses expériences irrécusables ont prouvé 
moins de 7o pour cent. (Voir aux Annonces.) ne pas être 

COMPAGNIE CHEMIN DE FER DE PARISUÏON,, 
ÇAisb (Lapinsonniere). Bureaux, 58, rue de Provence — Avis 

MM. les souscripteurs en retard de déposer, soit les titres nri-
mitife soit les certificats d'attribution, ou de retirer les act ons 
définitives, sont iterativement invités à le faire d'ici au 30 cou 
rant; faute de quoi, il sera procédé par voie de dépôt à h 

conservation des droits de qui il appartiendra, les bureaux 
fermant a ladite époque. "uieaux 

. SPECTACLES DU 25 AVRIL. 
OPÉRA.— 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. - Jeanne d'Arc, la Famille Poisson. 
QPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
UDEON. — L Ingénue à la cour, les Touristes. 

UUDEVILLE. — Le Roman comique, un Conte bleu, P.ob 
VARIÉTÉS. — Les deux Camusot, Gentil-Bernard 
GYMNASE. — Un Mari qui se dérange, Geneviève, 
r A L A i s-Kov A L . — Mademoiselle ma Femme, Mor 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Petites Danaîees 
GAITÉ. — Jean-Baptiste 
AMRIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE. — Le Cheval du Diable. 

Fours ~ l?Srïï"
 ial

°"
X

'
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M
 mon habit

> 1* *>u
r
d. tOLiES. - La Modiste au camp, Paris au Bal-

SOIRÉES FANTASTIQUES, galwiede Valois, 164, 8 heures du 

inson. 

''t civilement. 

La question de colonisation de l'Algérie et les différens 
moyens d'y parvenir ont occupé les meilleurs esprits et fait 
naître une foule de systèmes. Un prélat qui a déjà publié un 
ouvrage remarquable sur VAbolition de l'esclavage, Mgr Cas-
telli, ancien préfet apostolique de la Martinique, vient d'ap-
porter à son tour son contingent à cette œuvre civilisatrice. 
Sous ce titre : la Colonisaliou pacifique el la Civilisation des 
provinces françaises de 1'Jlgérie par l'éducation sociale et re-
ligieuse, Mgr Castelli a développé son système. L'auteur pro 

sonv 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

iE VILLE ET DE CÂ1SME 
1
 ""•'»»«»« de Hanovre, 4 Venta sur 

avantageuse pour agir Sur les imaginations orientales. 

Enfin, M. Castelli demande encore l'augmentation des hôpi-
taux, maisons d'asile, de bienfaisance, etc. . 

L'auteur nous semble avoir surtout été bien inspiré en sol-
licitant l'établissement d'écoles publiques élémentaires et Gra-

tuites en Algérie, sous la direction des frères des écoles chré-
tiennes et des religieuses, 

MAISONS . 
Etude de M» GHACIEN, _ 

!!S?„en I
'
a

n

d
i
ence

,
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1

s
 eriées du Tribunal civil .le pr

em
,ére Instance 

do USeine.au Palace-Justice, à farta, une Heure derXX, 
lin deux lois, 

Adjudication le a mai 18 M; 

nôtres f
9

 cenHinltres envïi^n,
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'
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e COlUCllanCe
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Produil brut, ' 11,840 Tr. 
îl

N

P°
L5

> 300 fr. J . ... 

(.oncierge et éclairage, 270 fr. j
 1,11(> 

ProJuit net, 10,670 fr. 
Mise a prix : no 000 

2* D'une Maison de campagne, au grand Montrouge près Par,ïs,
fue 
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des Ruelles, t, au bout de l'avfnue du Pot-au-Lait, cour, jardin et dé-
pendances, d'une contenance totale de 31 ares 10 centiareB. 

Le jardin borde, sur un prolongement de 160 mètres, la rue des 

Ruelles et celle do Reposoir, sur lesquelles il peut recevoir des i-ons-
trnctions. 

Jouissance du jour de l'adjudication. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° à M* Gracien, avoué poursuivant, rue de Hanovre, 4 ; 
2° à M" Duval, avoué coliritant, rue de Hanovre, 5 ; 
3° et à M« Troyon, notaire, place du Chiitelet, 6. (440'J) 

CARRIERE A PLATRE LAIX, ayené, boulevard Saint-
Denis, 28. — Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris, une heure de relevée, 

D'une Carrière à plâtre et moellons, située au terroir du Pri-Saint-
Gervais, canton de Pantin (Seine), de la contenance totale de 2 hectares 
94 ai es 60 cenliar. s. 

L'adjudication aura lieu le samedi 16 mai 1846. 
Mise à prix: 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
I* A M« Levillain, avoué poursuivant dépositaire d'une copie de 

l'enchère et dis plans, boulevard St-Dcnis, 2S ; 

2° A M" Martin, avoué, rue Ste-Anne, 46 ; 
3° A M« Castaignet, avoué, rue de Hanovre;2i; 
4° A M« Aumont-Thiéville, nolaire, boulevard St-Denis, 19; 

5* A M' Jamin, notaire, rue de la Chaussée-d'Anlin, 5 ; 

6" A M. Pellerin, administrateur de la succession, rue Lepelletier, lf); 
7» A M. Uourla, architecte, boulevard St-Martin, 69. (4410) 

PîîflPïiïrTt1 Etu
de de M* LAVAUX, avoué à Paris, rue Neuve-

I AUl HU 1 L Saint-Augustin, 22. — Vente sur lieitation en un 
seul lot, en l'audience des criées de Paris, le 30 mai 1846, 

D'une Propriété sise commune de St-Clair, arrondissement de Pont-
l'Evêque (Calvados), appelée le lieu Loeton, consistant en Herbages d'ex-
cellente qualité, jolie maison de maître, hàtimens d'exploitation, jardin 
et dépendants; le tout d'une contenance de 53 hectares 55 ares 7 2 cen-
tiares environ. 

Fermage, susceptible de grandes et certaines augmentations, 6,000 fr. 
Le bail n'a plus que dix-huit mois à courir. 

Mise à prix: 175,000 fr. 
S'adresser : 

A Paris, 1° audit M" Lavaux, avoué poursuivant, dépositaire des li-
tres de propriété, et d'une copie de l'enchère; 

2° à M's Casimir Noël, Chandtu et Thion de la Chaume, notaires à 
Paris, 

A PontTcvêque, à M" Duparl, avoué. 

El sur les lieux, au fermier, (4115) 

MAISON AVEC TERRAIN 
Etude de M* LEVILLAIN, 

. avoué, boulevard Saint-De-
nis 2S, à Paris. — Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, séant au Palais-de-Juslice, à Paris, une 

heure de relevée, ... ,, , 
D'une Maison avec terrain, sise impasse tondary, 3, à Vaugirard. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 29 avril 1846. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens: 
1» à Me Levillain, avoué poursuivant, boulevard Saint-Denis, n. 28, à, 

^i'i M» Berthier, avoué présent à la vente, rue Gaillon, 11. 

(4417) 

CHAMBRE XX ETUDES DE NOTAIRES. 

Intï'ïTY FPDHfFC Etude de M" POTIEB, notaire à Paris, rue Iti-
uïi U À I LîliîiXlO clielieu, 47 bis. — Adjudication en la chambre 
des notaires, le mardi 28 avril 18 Î6, à midi, en deux lots, 

De deux Fermes, commune du Chàtelet, arrondissement de Melun 
(Seine-et-Marne), appelées : l'une, la Ferme de Laboissière, contenant 
135 hectares; revenu net, 4,224 francs; mise à prix : 115,000 francs, 
et l'autre, la Ferme du Traveleau, contenant 100 hectares ;.revenu net, 

2,800 fr. ; mise à prix : 75,000 fr 

S'adresser, à Paris, à 1° M» Potier notai™ .. r, 
2° M. Detapc.rue Chabannais. 6. ' r« 

MAISON *
d
J?

dicati0
?
 sur lidli

»tion Adjudication sur lieitation, en la ch,„i 
- Paris, par le ministère de M" Mmïv?

 e d
<^hf-*>. 

laidl 28 avril 1846, heure de midi ««UJUEU et T» 

D'une Maison, sise à Paris, rue Ncuve-des-Malb,, i 
i cinq corps de bàtiniens et cours. -"•"•îurins, 

Produit brut actuel, environ 17,730 f
r
 i 

Augmentation présumée, 1,850 ' i 19,580 fr 
Impôts et gages du portier, ,

 Q
, „ 

•1.CT0 fr 
Produit net présumé, 

Mise à prix : 220,000 Dr. 

Il y aura adjudication même sur une seule enchèr» 
S'adresser : 1° à M« Meunier, notaire à Paris rn,r>„ 

positaire des titres et du procès-verbal d'enchères ^"^"Hè 

2» A H' Tresse, notaire à Paris, rue Lepelletier 19 

3» A M" Marchand, notaire à Versailles, rue Hoche \t 

MISEf EN VENTE à la Lil 

NOUVELLE EDITION DICTIONNAI 
sz COSSE et DEtAMOTTE 

ibraires, place Dauphine, 27, à p
ar

i< 

RÉPERTOIRE GÉNÉRAL de LÉGISLATION, de DOCTRINE et de JURISPRUDENCE, concernant principalement les Prescriptions. Péremptions, Déchéances, 

Disposé en S00 TABLEAUX SYNOPTIQUES el par ORDRE ALPHABÉTIQUE de matières, par Ht. StiL'lH'E'»' ancien avoue, ancien professeur de mathématiques. — 2 volumes în-i»; prix : U francs. 

ES TEMPS Ï.ÉGAHX 
, Délais, Dates, Durées, Ages requis en matière civile, commerciale, criminelle et adm' ■ I 
ifien professeur de. mathématiques. — 2 volumes in-i°: urix : 3i franco miinstvative 

COUR DES FONTAINES, 

PRÈS LE PALAIS-ROYAL. 
'V£3 

Habits et Redingotes (très lionne qualité; 
Id. draps-cachemires, i'« qualité, 

ateliers des GRANDS TAILLEURS 

VIL11 D'ELBEIIFC0UB s/ss*"». IbbEi M faLVEUl PRES LE PALAIS-ROYAL. 
ANS KÊUNIS.'— ETABLISSEMENT MODÈLE. — HABILLEMEKS FOUR HOMMES 

mm D ÈTL-EMiiOS DE DRAPS ET NOUVEAUTÉS.- GRAND CHOIX DE VÊTEMENS TOUT FAITS 
is nouvelles, de 9 à 16 fr. | Pantalons coutils mode, lasting, etc., .de 5 â 14 fr. | Pantalons extra-fin sur mesure, i **U. 

)£ PRIX FIXE INVARIABLE, MÀRQOË EN CHIFFRES CONSBS.-UUIM 
de 38 à 56 fr. I Tweeds et paletots fantaisie pure laine, de 23 à 32 fr. | Gilets étoffes .„ 

de 65 à 90 fr j Id. Casimir el salin d'été, de 18 à 50 fr. | Id. valencias el cachemire supertin , de 18 a 24 fr. | Id. satin-laine grande nouveauté, de 18 à 25 fr. | Tuniques drap double broché, 

Assortiment de Hohes rte chambre, J nquetts'g, Veete de chasse, etc. — SS»E€SAïilTE de I)r»|ig et Cuire de laine giour IJI Vf&r.E». 

i orooriélaires de cet Établissement, fabricans de draps eux-mêmes, s'adressent, sans aucun intermédiaire, au consommateur, lui offrant ainsi les étoffes aux prix de fabrique. Les habillemens qui y sont confectionnés onl le cachet du uni el du bon goût, et ne le cèdent en rien i ceux 

LES V.A<.AS*NS SONT AU PREMIER. 

Je 30 ,i 38 f, 

« â Si fr; 

1ui sortent des 

m 

Directeur, rue .Vôtre-Dame de-torette, 5*. 

Etudes complètes ou partielles d'avant-projets des compagnies, et poursuite en obtention de concession.—Expertises et établissemens industriels. 
— Héclaniatioi's amiables (lis entrepreneurs ou gouvernement. (Affranchir ) 

| PARIS ET LA BANLIEUE 
9 francs, ai 

LES DÉPARTEMENT! 
S francs. 

4 ANNÉE 
UCCAH1ER IS-8° 
ï»ar Mois. 

GAZETTE MUNICIPALE 
[LLE B "♦• F. As et ûn |3 

Seple Feuille spéciale des PROPRIÉTAIRES, ARCHIT 

En s'occupau t exclusivement el consciencieusement des 

nombreux intérêts des propriétaires et habitans de Paris 

et de la banlieue au point de vue municipal ■ en publiant 

exactement tous les actes et documens qui émanent des 

autorités, et dont elle disculeavecattention les avantages 

et les inconvéniens, la GAZETTE MUNICIPALE remplit évi-

demment un but utile ; et on peut dire sans crainte que, si 

elle est nécessaire à tous, puisqu'elle traite des droits et 

des intérêts de tous, elle est surtout indispensable aux 

Propriétaires, aux Architectes, aux Entrepreneurs, et 

aux diverses industries soumises à la patente, pour lesquels 

elle est, en outre, un véritable manuel, toujours utilement 

consulté. 

&m »"aI»Qi»ue aux BSittreaus 

PARTI HE!T BE LA 
«g 

CTES, ENTREPRENEURS et PATENTÉS. 

La GAZETTE MUNICIPALE estencure lue avec fruit pur tous 

ceux qui, bien qu'étrangers à la capitale, veulent néan-

moins suivre le développement des grandes questions 

municipales dont Paris offre tant d'exemples ; elle est, 

pour ceux-là, un excellent guide qui leur fournit d'utiles 
enseignemens. 

Los nombreux et flatteurs encourag^mens dont celle 

feuille a constamment été l'objet depuis sa fondation, de 

la pa't des diverses administrations et des administrés, 

t'int de la Seine que des autres départemens, suffisent as-

surément pour témoigner de son importance réelle, de son 

utili'é incontestable. 

Une société en émission d'actions pourrait placer les capitaux de réserve sur une jolie propriété composée de cinq grands domaines d'i I 

port, où existe, la mine de 1er, la manganèse (terres rélraclaires et argileuses, et do poterie); pays des truffes; sur la propriété r ' * 
par suite de la masse calcaire qui s'y trouve à une profondeur indéterminée. 

S'adresser : 
A Paris, à M. ESTIBAL NORBERT, rue Vivienne, 53 ; 

A M. Eugène EAURE DE VR.LATTE, chez M. LEROY, fabricant de papiers peints, rue Lafavetle &». 
A VillardprèsNontron, à M. HAUTEFOUT, notaire; ' "' 
A Limoge?, b M. PRUNGNAT, notaire, place d'Armes ; 
Sur lis lieux : à M"" veuve ASTIER mère, propriétaire, à Moraont; 

à M. ASTIER ainé, propriétaire de la carrière de marbre, pierres calcaires, même domicile 
core à sa maison, boulevard Sainte-Catherine, à Limoges. 

NOTA IIENÈ. — Des échantillons de marbre ont été remis à M, Eugène FAUBE, à son adresse, rue Lafa.yette, 59, quoique n'étant 
el mal polis; mais la carrière présentant une teinte plus foncée et plus variée, M. Faure se fera un plaisir de les communiquer. '

T
°"

t 

On | ont visiter la carrière. 

i , —1 raP-
le marbre tlomiiie. 

qu« madame sa mère, el en 

» E^ris, rue «r.-irKeiitewii, -ÊS'. 

AVIS AU GOMME: 
i On denlande OM on D>t>X associés pour « xploiler par action.», dans le dèparlement de la Dordogne : 

1» UftrsK EEI.X.E CAaaiïftE »E MABB»ï, située à Milliac de Nontron ; 
" a» UÎJS T&nniQUm »>E CABBEUGE KM PIEERES BIAWCIÏES ET DCKÏS, prenant le poli du marbre ; 

f- :j° 30KOX TOVKS A CHAUX, 1" qualité (affirmée hydraulique), autorisés par arrêté de M. le préfet du département de la Dordepne. 
Les trois articles à exploiter sont dans le même terrain, à 24 kilomètres de Périgueux, 48 de Limoges, 48 d'Angoulême ; belle el jolie posilion, 

près la grand'route de Nontron à Thiviers : extraction et commonicalion faciles. 

BLANGHEDR 

ET CONSERVATiOfl 

DES DENT 
La Poudre dentrifice de la Société Hygiénique m lloie promp-

tement les Dents les plus négligées et les plus noires; elle en-

lève le tartre qui les recouvre et leur donne toute la blancheur 

de l'ivoire; elle prévient et empêche la carrie el toute autre 

maladie des Denis, et en arrête les progrès. Elle fortifie les 

gencives , et, quel que soit leur état de mollesse et de relâche-

ment, elle les rend fermes et vermeilles, enlève toute odeur, 

rend l'haleine fraîche et suave, et entretient jusqu'à l'âge le 

plus avancé les dents et autres particsdela bouche dans l'état 

de santé le plus parfait. 

La POUDRE DENTIFRICE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE se rend 

2 fr. le flacon. 

L'EAU DENTIFRICE de la Société Hygiénique est préparée avec 
les mêmes plantes et jouit de toutes les propriétés de la poudre den-
tifrice. Elle se vend 3 fr. U flacon. 

Paris, Entrep. génér., r.J.-J.- liousseaii, o. 
On ne doit pas confondre, avec les Produits de la Société Hygiéni-

que, certains Articles de Parfumerie auxquels leurs auteurs ont 
ajouté le mot Hygiénique^. Le Public ne devra recevoir comme pro-
venant réellement de cet Établissement que U-s Préparations portant 
en toutes lettres sur l'étiquette : SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE, rue 
^J^J^Rou^s^aii^^ins^ja^u^a^^ 

L'assemblée générale des actionnaires de la Société de l'Industrie frater-
nelle aura lieu le dimanche 10 mai 1846, à neuf heures très précises du ma-
lin, dans les salons du Prado. 

LESSIVE EN TROIS HEURES. 
Sans soins ni surveillance, avec T5 pour ico d'économie mr 

,e.s lessives actuelles et moindre usure du linge par les I L'iv 
DCRIES PORTATIVES et ECONOMIQUES. Résultats garanti! ui 
la vente de plus de 900, nolammem dans les couveni, hospice, 
pensions, châteaux. On expédie partout comme ua'meuble.-
> ept grandeurs pour 6 â I2u kilog. du linge pesé sec Priide M 
à 200 francs.—CHAULES et C, rue Furstemborg, 5 et 7, près U 
rue Jacob.':—Expériences publiques les jeudis. 

DONNE 10,000 F . CELUI 
qui prouvera qu'il a un moyeu supérieur à 1 EAU DE LOB, pour faire repous-
ser et épaissir les cheveux. Les personnes chauves qui traitent â forfait paient 
après la RENAISSANCE des cheveux. — Flacon avec brochure à 5 cl IO fr. -
S ad â M. LOB, chimiste d'Allemagne, maintenant rue Sainl-Honoré, 281, â Vi-
is. On expédie. (Alfr.) 

* ïrwg Caisse commerciale, BECI1ET, DETIIOMAS et C', rue llaul'-
rk \ iSt ville, 25. —Une assemblée générale extraordinaire des Mo 

plus forts actionnaires aura lieu au siège de la société, r. Hauteville. 25,1e t! 
mai 1846, à midi. Chaque actionnaire taisant partie des 200 les plus forts sen 
convoquée, conformément â l'article 39 des stetuls, par une lettre adressée à 
son domicile et recommandée. 

NOTA. — Le capilal social élant en grande partie souscrit et les opération! 
de la société commençant le i"' mai proehain, les demandes d'actions ne i* 
ronl admises que jusqu'au 30 avril courant, et par ordre d'inscription, jus-

qu'au complément du capital. 

i\\ ^ i> M; EH IÎ §<: n .\ s A I Î\ses 
sés de H. LAFOBEST, inventeur du suspensoir vertical, 33, rue Ranihulea i. 
à Paris. L'emploi de la galvanisation, qui rend les ressorts de bandages in-
oxydables à la transpiration, conserve à ces bandages l'élasticité nécessaire i 

la compression des hernies. 

Ventes msoSjiSiot' 

«TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M" DETRE, huissier, rue du Tem-
ple, 94. 

Vente par autorité de justice, 
F.o une maison sise à Paris, rue de la 

Paix, 5, . 
Le samedi 25avril 1846, a midi. 
Consistant en pendules, candélabres, vases 

en porcelaine, lampes, étagères,
 el

^-,^"
 cl 

Etude de M« CARIT, huissier, rue du Ponl-
Louis-Philippe, 8. 

Vente par autorité de justice, 
En l'Hôtel des r.ommissaires-Priseurs, place 

«le la Bourse. ?, 
Le mercredi 29 avril 18.6, 
Consistant en tables, bureaux, glace, pen-

dule, bibliothèque, l,5u0 volumes, etc. Aucpl. 

Elude de M« CARIT, huissier, rue du l'ont-
Louis-Philippe, s. 

Vente par autorité de justice, 
En ITiôlelû'esCommissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le lundi 2T avril 1846, heure de midi. 
Consistant en guéridon, fauteuils, divan, 

coussins,chaises, lampecarcel, etc. Aucompt. 

ttiot'ietewi f«ef....,.'i .'tiSii-. 

Etude de M°GAHNOT, huissier i Paris, rue 
Saint-llonoré, 323. 

«'un ade sous signatures privées, fait dou-
ble enticles parlies, i Paris, le 10 avril 1846, 
portant relie mention : Enregistré a Paris, le 
îo avril 1316, folio 77, recto, case 5, reçu 5 

francs 30 cent., décime conquis, signe Le-

Verdier 
Il appert que M. Charles DECENCIERE, 

propriétaire, demeurant à Bourges, rue du 
Jour, 8, d'une Mari; 

ElM. Gabriel-Jean-Baptiste WJCUAST.UKl-
SOUTV, négociant, ilînv uranl à Palis, rue 
Saint-llonoré, 333, d'autre pari: 

Ont formé entre eux une société ayant 
pour objet les assurances militaires et les 
achats de créances auxquelles elles donnent 
lieu sous la raison sociale DUCHASTAlKti-
SOUTV, Charles DBCENCUSKE et (.'•; 

Que chacun des associés a la signature so-
ciale et est autorisé à gérer, «Jminislrer et 

Signer pour ladite société; 
Que l'apport de chacun des associés, soit 

«m espèces, soit en valeurs quelconques, est 

«le 100,000 fr.; 
Et que la durée de la société est fixée a 

«ïix années, â partir du jour de l'acte, c'est-à-
dire diiditjour 16 avril 18 ici. pour finir â pa-
reil jour de l'année 1856. 

1! appert en outre dudit acte que JIM. Du-
chaslaing-Souty et Decenciérc ont érigé en 
sous-direction les départemens du Cher, de 
a'indre el de la Nièvre, et qu'ils ont confié 
«elle sous-direction à D. Prosper de LAU-
CABD1ÊBE,lequel aura le droit desigmr 
«;ommc fondé de pouvoirs, de gérer les alfai-

res de la société. 
Pour cxlrait : IL'.opoljTe CAKSOT (5856) 

suivante r Une société est formée entre M. 
Langlois et les personnes qui adhéreront aux 
statuts de ladite société par la souscription 
d'actions. Celte société est en commandite. 
41. Langlois sera seul gérant responsable. 
Les autres associés ne seront que comman-
ditaires. La durée de la société sera de vingt-
cinq ans, à courir du jour de la constitution, 
qui aura lieu dès qu'il y aura des actions 
souscrites, cl sera constatée par un nouvel 
acte. Néanmoins, si, à l'expiration du terme 
fixé p.our sa durée, l'assemblée générale con-
voquée à cet elfet se prononçait pour la con-
tinuation ttela société, elle ne se liquiderait 
pas et conliniierail ses opérations pour une 
nouvelle période de 25 ans, et ; jusi de s-d-

te à l'expiration de celle seconde période. 
La dénomination de la société sera : Société 
générale de» fabricans La raison sociale se 
ra : LANGLOIS et Conip. Le siège principal 
de la société est fixé à Paris Le fonds social 
est fixé à deux millions de franc-, et r. pré-
senté par nii'le actions de 1,000 fr., etq.ialre 
mille actions de 25e fr. Toutes ces actions se-
ront au porteur. SI. Langlois, seul gérant, au-
ra, indépendamment d- s pouvoirs ordinaires, 
tous cèux que nécessitent et comportent les 
opérations de ia Speiélé. Il ne .pourra dans 
aucun cas engager la signature sociale que 
pour les besoin! de la société. 

Pour extrait : GOSSART, 

Suivant acte nçu par |i« Gossart el son 
collègue, no aires a Paris, le 17 avril 1816, 
enregistre, H. LANGLOI S, gérant de la socié-
té générale des fatirieau , a déclaré que eent 
titres de 1,01'Ofr. chaque ayant élé pris par 
divers dans les cinq mille représentant le 
fon-ls social, la société demeurait constituée â 
partir du 11 avril 1816. 

Pour extrait.- GOSSART. (5857) 

D'un acte sous sein^ privé, en date à Paris 
du 15 avril i8»«, enregistré; il appert: Que 
M. Henri RAFFELSIIEROER, négociant, et 
Mme Benoîte i.ELIN, sans profession, épouse 
séparée de biens ifo H. François hucrot, et 
de) lui autorisée, demeurant tous à Paris, rue 
Mazarine, 50, o,tt formé, pour dou/e années 
qai ont commencé le 8 avril mémo mois, et 
qui doivent finir le 8 avr l i853. une société 
en nom collectif pour l'exploitation d'un 
commerce de yins et liqueurs dont la raison 
de rsm.iier.'e est : Henri RAFEELSRERGER 
et O, et le riége f ne Maurine, 10. Les deux 
associés sont autorisés à gérer, administrer 
et signer pour la socié é. niais sans pouvoir 
souscrire d'obligaliou social''. 

■ E. BOOCBEIUUir. (5862) 

juillet 1846; 
2» Qu'il sera alors dressé un inventaire en 

doubles originaux pour constater les valeurs 
actives et passives de la société, ainsi que sa 
posilion, et le partage desdites valeurs sera 
également consommé entre les parties, con-
formément d'ailleurs aux stipulations de l'acte 
de société sus énoncé et aux conventions ul-
térieures des p.irlies; 

3" El que M. Quiedeville reste chargé de la 
liquidation. 

Paris, le 23 avril 1816. 
Ql'lEDLVIl.LE. (5861. 

Cabinet de M II. DURAND-MORIMBAU, avo-
cat, rue de Lancry, 10. 

D'an acte sous signatures privées fait tri-
ple-i Paris, le )6 avril 1846, enregistré; il 
appert, que la société ayant existé entre : 1" 
François-Xavier BLANQÙET; 2" Louis LAR-
ROUY;3" et Léon KA1LLEUX, pour l'exploi-
tation d'une maison de commission sur tous 
les articles de Paris, et d'aulres fabriques, 
principalement à l'étranger, sera dissoute à 
partir du 1" mai 1816, et que la liquidation 
sera faite par M. ltlanquet. 

H. DUBASD. (5858) 

Suivant acte reçu par M' Gossart cl son 
collègue, notaires â Paris, le 11 avril 1846, 
enregistré, H. Benoit-Marie Adolphe LAN-

GLOIS, ancien négociant, demeurant A Paris, 
lue de Lancry, 17,a arrêté les statuts dune 

ociéte pour l'achat, la vente, j'échange et la 
sonsignalion de inarchaudises delà manière 

Enregistre à Paris, le 

4in.ff*s* ai» •'•rnifli»*. 

D'wi acte sous seing privé, fait double à 
i Paris le 17 avril 1846, enregistré à Paris le 18 

même mois, folio 5, recto, case 6, par A. Le-
| fevre, qui a reçu ejnq francs cinquante cen-
| limes, dixième'BU sus cûrnprU. 

Il appert : 

| 1° Que la société commerciale formât en-
tre M. Jaeques-llonoré ECORCHEVILLE, de-
meurant â Rouen, rue du Fard au,ii,el.M. 

; Charl-s QUIEDEVILLE fils, demeurant à l'J-

■ ris, rue Sainl-.Martiu, 96, suivant acte sous-
seing privé, fail double à Paris le 20 juin 

I IS38, enregistre le 23 des mêmes mois et an, 
folio 97, cases 4, 5 et 0, pour dix années, 

| commencées le ifr juillet 1838, et ayant pou: 
I objet l'exploitation d'une maison de rouen 
t neries en gros, donl le siège est à Paris, rue 
! Sai.it-.Marlin, 96, et à Rouen, rue du Fardeau, 
lu, sou.; la raison sociale ECORCUEViLLC ej 
• QllEDEVli.LE, sera dissoute, du eonsenle-
| nient exprès dèsdiis 6ieurs Beorcheville cl 
: Quiedeville, par dérogation au lerma s|i,-
' pulé cni'acle de société à compter du l" 

Suivant acte passé devant M'Fould et son 
collègue, notaires à Paris, le 15 avril 1846, 
enregistré; 

M. Gabriel-Bourbon LEBLANC, métallur-
giste, demeurant â tielleville

 v
Seine), rue St-

Laurenl, 9 ; 

M. Jean-Georges DUPAS, ancien inspecteur 
principal des approvisionnemens de Paris, 
j demeurant ruetMeslay, 35 ; 

M. Louis-Ferdinand CUAMBERT, ancien 
conducteur de première classe aux ponls-ft-
eliaussées, demeurant à Paris, rue du Nord, 
15 bis; 

El M. Louis CARDOZE, ancien négociant, 
demeurant à Paris, rue Montmartre, 154 .' 

O U tormé une société en nom collectif en-
tre eux, et tous ceux qui deviendraient pro-
priétaires des actions d ) cette société ayant 
iiour objet principal et immédiat, notamment 
tes composition, traitement et exploitation du 
Venusium, cuivre supertin éminemment pro-
pre â la fonderie et à la moulerie artistiques, 
ainsi qu'au travail de la ciselure et du burin. 
La durée de celte société a été fixée à trente 
ans qui commenceront à courir du jour de sa 
cou litulion, qui aurait lieu lorsque cinq cents 
actions seraient souscrites. 

jl a été dit que la raison sociale serait DU-
PAS et C' : que M Dupas aurait seul la signa-
ture sociale, et que cette société prenait la 
dénomination générale i)e Société nationale 
de métallurgie, cuivres Venusium. 

Le siège principal de la société a élé fixé à 
Aubervilliers-les-Vertus, près Paris, et le siè-
ge administratifà Paris, rue Montmartre, isi. 

Le fonds social a été fixé i 1 million de 
francs, divisé en deux mille actions de 500 
francs chacune, el il a été dit que le prix en 
serait payé enlreles mains du banquier de la 
société, savoir : le premier cinquième dans 
).i huitaine de j'ayis donné aux souscripteurs, 
de la comiitutiou définitive de h société ; un 
autre cinquième trois mois après, le troisiè-
me ciuquicme six mois après le premier; que 
quant aux derniers cinquièmes il, ne pour 
raient èlre exigés qu'après délibération ex-
presse de l'assemblée générale des action-
naires, sur la proposition du conseil de sur-
veillance, el que tout souscripteur aurait le 
droit d'anticiper le versement des derniers 
cinquièmes, du prix de son action, et de se 
faire délivrer un litre définitif 

portant chacun le même numéro que l'action 
a laquelle ils correspondent, qui ne pour-
raient être délivrés aux porteurs qu'après le 
versement du deuxième cinquième de leur 
action originaire, et donnent droit aux divi-
dendes. 

Il a été dit que la société serait adminis-
trée par un conseil composé de quatre fon-
dateurs ; 

Que le directeur gérant, M. Dupas, repré-
sentait la société dans tou'es les alfairas, opé-
rations, négociations et contestations où elles 
pourrait èlre intéressée. 

MM. Bourbon, Leblanc, Dupas, Chabert et 
Cardoze, ont apporté à la société les procé-
dés inventés et trouvés par M. Bourbon Le-
blanc, pour le traitement des métaux cuivre 
dont l'exploitation fait l'objet de ladite so-
ciété ; 

Et pour les remplir de cet apport, il leur 
est alloué deux cents actions libérées du ca-
pital social, et les deux cen's coupons béné-
ficiaires qui leur correspondent. 

Sur lesquelles actions cent vingt resteront 
à la souche pour garantir à la ^ciélé leur 
coopération et leur gestion, tant qu ils res-
teront en fonctions, e' pendant ce tentps ils 
ont renoncé à percevoir les intérêts desdites 
actions. 

t our extrait, signé : FOCLD. (5859) 

Tribunal tktj l'otniuerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 23 AVRIL 1846, qui déclarent la 

faillite ouverte e! en fixent provisoirement 
Vouvert'.ire uudit jour : 

Du S» COQUET ainé, anc. commissionnaire 
de roulage, rue St-Denis, 278, nomme M. Le-
tellier-Delafosse juge-commissaire, et M. 
Uromort pas>age Saulnier, 4 bis.svndic pro-
visoire (N° 6079 du gr.'; 

Dn sieur SEliILLE, fab, de chapeaux, rue 
des Blancs-Manteaux, 16, nomme M. Barat 
juge-commissaire, et .M. Baudouin, rue d'Ar-
genleuil, 36, syndic provisoire (N° 6080 du 
gr.}! 

Du sieur THIBAUT Bla ainé, fah. de cha-
peaux de paille, rue du Mail, 3, nomme H. 
Milliet juge-commissaire, et M. Blet, rue St-
liyaciiitbe-Saint-llonoré, 1, syndic provisoire 
(N° 60e 1 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de com-

mune de Paris, salle des assemblées des Jail-
lîtes, MM. /.v créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNpiCS. 

De la Dlle DAUCIIV, lingère, rue de Clichy, 
44, le 30 avril à i > heures 1|2(N" 6055 du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit 1rs consulter, 

tant sur la composition de l'étal des créan-

ciers présumé, , que sur la nomination de 

uooeeaux sindics 

NOTA. Il e$l nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les yérjtiçalion et allirma-
lion de leurs créances remettent préalable 
meut leurs litres à MYf. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAURIN. nid de fournitures de 
bureaux, rue des vieilles-llaudriclles, <, le 

Il a élé créé simultanément, avec les deux 30 aVi" a 11 heures (N° 5928 du gr. , 

mille actions loi mant le capilal social de l'en- ! De la dame GROSPAS. tab. de châles, rue 

reprise, ucu> mille coupons bénéficiaires Neuve-Sl-Eustaehe, 32, le 29 avril à 3 heures 

avrii i«*,<]. LIPKIJKERtE DE 

N« 5922 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le ju^e-commissaire, aux vérification 'et 

affirmaliou de leurs créances : 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes 

CONCORDATS. 

Du sieur PILET, serrurier, rue St-Sèbas-
llen, 5 ter, le 29 avril à 2 heures (N° 5645 du 
gr.); 

Du sieur V1LLEFEU, md de chevaux à 
Vaugirard, le 30 avril à 9 heures i|2 (N° 
5881 eu gr.); 

Du sieur BRUYANT, fab. de miroirs, rue 
Si-Martin, 199, le 29 avril à 3 heures (N" 
5913 du gr.); 

^ Pour entendre le rapport des syndics sur 

ïc,at de la Jaillite et délibérer sur la for-

mation du concordai, ou, s'il y a lieu,s'enten-

dre dé, tarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas , être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA. Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du rieur THIBAULT, négociant-commis-
sionnaire, rue des Deux-Portes-St-Sauveur, 
17, le 3a avril à 12 heures 112 (N» 5875 du 
gr.); 

Pour repren Ira la délibération ouverte svr 
le concordat proposé par le failli, l'admettr-

ait y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, el, dans ce cas, donner leur avis 

sur l utilité du maintien ou du remplacement 
des s-} ndic.s. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

rmgi jours, à dater de. ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-
tm r, MM. les créanciers : 

Bu sieur CORDIER, fab. d'équipemens mi-
litaires rue du Itouloy, 24, entre les mains 

;le M. Lelrauçois,rue Louvois, 8, syndic de 
la faillite (N" 6043 dugr.); 

Du sieur RUSSET, md de vins, faub. du 
Temp e, 97, enlre les mains de M. Batiarel 
rue clery, 9, syndic de la faillite (N- 6035 dii 

Du sieur ROLLAND, anc. restaurateur au 
1 alais-Royal, presentemenlboulevard llonne-

ïr'n",'
8
'i"

lre las milins ue
 MM.HerHn, 

rue Pastourel, » et Tulasne, rue Sl-Honoré 
348, sj ndics de la faillite (N» 6030 du gr.) 

Des sieurs ROLLAND etc. restaurateurs 

de MM^ie ̂ nnMi™re>'«. ». entre les ma ns 
de MM. Henni, rue Pastourel, 7, et Tulasne 

6oS9
S
du'

g
rT'318'SÏ,ld,C ^ 

M rl",
 VANAlJLI)

.
 mi

 rubans, rue St-
M.uc-l eydeau, 5, entre les mains de M 
lerou, rue des Deux-Ecus, 33, syndic de la 

faillite -N» §027 du gr.); *
 e ld 

Du sieur CIIALVET, md de charbon i llou-
ogne, entre les mains de M Batiarel r

Ue
 de 

Cléry, 9, syndic de la faillite
 (

N- jj"," 2 

Pour, en conformité de l'article > „i ./„ ;„ 

':"/»>y»°r>»^«re profit\MA. 
cation des créances, nui ,„„„„. ■ ' . 

qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur R1COUX, teintu-
rier, rue CeolTroy-Langevin, 2tj, sont invités i 
se rendre, le 29 avril à 3 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rapport des 
syndics sur la situation de la faillite, et le 
failli en ses explications, et, conformément à 
l'article 510 de la loi du 28 mai 1838, décider 
s'ils se réserveront de délibérer sur un con-
cordat en cas d'acquittement, et si en consé-
quence ils surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banqueroute frau-
duleuse commencées contre le failli. 

Cesursis ne pouvant être prononcé qu'à la 
double majorité déterminée par l'article 507 
delà même loi, M. le juge-commissaire les 
Invite à ne pas manquera celte assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la formation de 
l'union si le sursis n'est pas accordé (N» 5737 
du gr.). 

6UÏ0TT, WRWBUR OS L'ORDRE DES iVOÇATS, RUE NJa'VE.Dis-PETTTsTïÛMP^ 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 25 ÀX'RIL. 

MEiiF HEURES : Châtain, md de vins, conc.— 
Béguson, quincaillier, vérif.— Lyollier, md 
de soie, id. — Dame Laplace, anc. confec-
tionneuse de lingerie, clôt. — Lemarinisr 
père et fils, cardeurs de laine, id. — Moli-
na, limonadier, id. — Maillard, peintre en 
bâlimens, id — Lombard, nég., id. — Lan-
gelol, traiteur el fumiste, id. 

MIDI i]2 : Leroy, ciseleur, id. — Boileau el 
veuve Druard, m«« d'hétel garni, id.— Mo-
reau, commissionnaire en marchandises, 
id. — Richard jeune, carlonnier, conc. — 
Léonardy, lilaleur de laines, synd. — Ro-
senberg,"commissionnaire en marchandises, 
redd. de compus, — belisle, limonadier, 
vérif. 

UHE HEURE l|2 : Robcrjot, md de liqueurs, id. 
— Berlin, nég., id. — Duchêne ainé, fab. 
de chapeaux, rem. à huitaine. — Durand, 
boulanger, clêl. — Moulin, md de vins, id. 

TROIS HEURES : Berger et femme, loueurs de 
voitures, id. — chevalier, fah. de papiers 
peints, id. — Thierry, anc. charron, id.— 
Auber, charcutier, id. — Brunot, ent. de 
peinture, id. — Caillard, anc. md de vins, 
conc.— Panier, maréchal ferrant, id, — 
Mouret, linger, redd. de comptes. 

Mépstrntioiis (le «Joi'it» 
et <Ie Bien*,. 

Le 17 avril: Jugement qui prouonec sépa-
ratiou de biens entre Reine-Caroline DO-
VILLER et Louis-Joseph DESP1NOY, en-
trep. de calorifères, rue nicher, 27 bis. 

L. Bouissin avoué. 
Le 17 avril : Jugement qui prononce sépara-

lion de biens entre Isidore-Marie AuBRY 
et Jean-Adrien MAURIN, fab. de fournitu-
res de bureau, rue des Vieilles-Haudriet-
les, 4. L. Bouissin avoue. 

Le 17 avril : Jugement qui pronenec sépa-
ration de biens entre Viclorine-Eugénie 
GAUD1CHON et Auguste-Cliarles-Léopold 
DALLÉ, anc. libraire-papetier, rue des 
Prêtres-St-Germain-l'Auxerrois, 2J. 

L. Bouissin avoué. 

Décès et B ■■limitations. 

du Faubourg-Saint-Martin, 83.—M. Langlo'. 

49 ans, rue Quincampoix, 63. — Mlle Prê-
cheur, 21 ans, rue du Faubourg-SamW» 
toine, 193. — M Mousset, 26 ans. rue Louis-
Philippe, 26. - Mme Ileitz, 59 ans, rue de U-
landre, 19. - Mlle Percy, 19 ans.rue Pluma. 
15. — Mme Barberis, 33 ans, rue de \ar«n-
nes, 33. - Mme veuve Grey, 85 ans, rueae 

l'Abbaye, 14. . 

Boctrse du 24 Avril. 
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Du 22 avril. 

Mme veuve joly, 78 ans, rue de Chaillot, 
se — M.cesson, 55 ans, passage des Deux-
Sœurs, 18. — M. Haiblck, 65 ans, rue Saint-
Lazare, 2. — M. TaQBn, il ans, rue Lepelle-
tier, 17. —Mme veuve Leroy, 7!) ans, rue 
Monlmarlre, 15. — M. Megnier, 82 ans, rue 
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